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La séance a débuté à 10h45.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Nous allons commencer nos travaux mais avant tout je dois saluer et dire « Soyez les bienvenus aux nouveaux Ministres qui sont présents avec nous à cette séance publique de l’Assemblée nationale ».

Je suis persuadé qu’ils apporteront un nouvel élan, un souffle nouveau et un sang neuf en d’autres termes et qu’ils renforceront davantage la collaboration entre le Parlement et le Gouvernement.

Sans plus tarder, nous allons donc débuter notre séance par les projets de loi qui sont à l’ordre du jour. Ce sont tous des comptes financiers de divers établissements publics. Il s’agit en l’occurrence :

· du projet de loi n°01/08 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONED pour l’exercice 2006 ;

· du projet de loi n°03/08 portant approbation des comptes financiers du Port Autonome et International de Djibouti pour l’exercice 2006 ; 
· du projet de loi n°04/08 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2006 ; 

· du projet de loi n°05/08 portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2006 ;   

· du projet de loi n°07/08 portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites (CNR) pour l’exercice 2005 ;
· et du projet de loi n°12/08 portant approbation des comptes financiers du Stade « AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » pour l’exercice 2006.
Nous entamons le premier projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’ONED pour l’exercice 2006. J’appelle donc à la tribune le Rapporteur général de la Commissions des Finances. 
Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire et Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan

Applaudissements

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°4 (voir en annexe). Applaudissements

Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Deka.

J’ai demandé à plusieurs reprises aux Rapporteurs au moment où ils présentent les rapports de commenter les données comptables ou les rapports mêmes et non se contenter de les lire uniquement. Il faut que la lecture des rapports soit prise et brèves. Les commentaires des rapporteurs permettraient aux autres Députés et Ministres d’être mieux éclairés sur le présent projet de loi dont il est question. 

Mesdames et messieurs les Députés, vous pouvez intervenir à la tribune pour poser des questions ou faire des commentaires. 

Vous pouvez réagir sur différents points saillants tels que les non versements à la CNR des cotisations des salariés, les dettes croisées, les créances, le problème d’eau etc. 

Vous avez là autant des sujets sur lesquels vous pouvez intervenir. 

Après quelques instants de silence :

Monsieur Moumin, vous avez la parole si vous voulez poser une question ou faire des commentaires? 
M. Moumin Bahdon Farah, Président du Parti P.S.D
Merci monsieur le Président de m’avoir donné la parole.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,
J’ai effectivement quelques observations à faire car après avoir lu l’ensemble des rapports de la Commission des Finances, on constate que les comptes financiers de l’ONED, l’EDD, l’Aéroport de Djibouti, la CNR sont tous déficitaires. L’état déficitaire de ces établissements publics perdure depuis l’année 2002.

Il semble bien monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre qu’après analyse faite, l’Etat ne paie pas ses factures. Et ce non paiement pénalise en retour les établissements publics. 

Il serait judicieux de mettre en place des mécanismes et des outils qui favoriseraient le bon fonctionnement et une meilleure gestion de ces entités publiques.
Monsieur le Premier Ministre, pour que l’édifice ne s’écroule pas, je pense bien qu’il y a lieu que le Gouvernement revoit au moins dans la préparation du budget national à payer ses factures aux dépens des établissements publics. Ces derniers pourront par la suite régler à leurs tours ses dettes vis-à-vis des autres établissements créditeurs. 
Je crois qu’il y a urgence à ce que le Gouvernement prenne la situation en main. 
Merci monsieur le Président.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Moumin.

Y a –t-il des Députés qui veulent intervenir ?
Monsieur Oubèche vous avez la parole.

M. Hassan Ismaël Oubèche

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Pour tout commentaire sur ce projet de loi, je voulais savoir si  le ministère de tutelle a présenté le certificat des comptes financiers de l’ONED ? En effet, au moment de la présentation des comptes financiers à l’Assemblée nationale, la lettre de certification délivrée par le trésorier payeur national faisait défaut. Et c’est en ce sens que je demande donc si nous avons réellement eu la certification des comptes financiers de l’ONED.

Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Monsieur Omar Abdi Saïd à la tribune s’il vous plaît. 

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Comme mon collègue Oubèche l’a souligné, il est exact que nous n’avions pas eu la certification des comptes financiers de l’ONED au moment de l’examen du projet de loi et nous l’avons bien évidemment consigné dans notre rapport sous forme de réserve.

Par ailleurs, le Directeur de l’ONED vient de me donner à l’instant même la lettre de certification. Et nous pouvons maintenant entamer la discussion de ce projet de loi. la donner et j’ai donc effectivement en ma possession cette lettre de certification.  

Lorsque nous avons examiné tous ces projets de loi en commission, il n’y avait seulement que deux qui disposaient de la certification du trésorier. Or, elle doit obligatoirement accompagner les documents financiers de l’établissement public. 
Je tiens à rappeler aux membres du Gouvernement qui sont présents ici et qui ont la tutelle de ces établissements publics, que nous exigeons à chaque fois que la lettre de certification du commissaire soit jointe aux comptes financiers définitifs parce qu’il est délégué par le trésorier payeur national. Pour nous, c’est le trésorier qui est le Commissaire au compte principal. 

Je vous en remercie. 

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Saïd 

Comme le Président de la Commission des Finances l’a dit, il est vrai que le trésorier doit certifier les comptes définitifs de chaque établissement public. Selon les textes de loi en vigueur, il doit d’abord étudier le projet et le certifier ensuite. Et ce n’est qu’après certification des comptes que les documents financiers arrivent à l’Assemblée nationale.

Ceci dit, y a-t-il d’autres Députés qui souhaiteraient prendre la parole ?

Monsieur Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel », vous pouvez venir à la tribune s’il vous plaît.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

La lecture de ce rapport suscite beaucoup d’inquiétudes quant à la survie de notre population et de ce service.

Dans ce rapport on mentionne un litige qui oppose l’ONED à l’Agence Française de Développement (AFD). Je voulais savoir en quoi consiste ce litige ? Quel est le montant sur lequel porte ce litige? Pourquoi ce litige traîne-t-il depuis des années ? Pourquoi n’a-t-on pas réussi une quelconque solution ? 

Monsieur le Président de l’Assemblée, je voudrai vous dire, de veiller, chaque fois qu’il est possible, à la recevabilité de certains projets pour lesquels ils manquent le rapport d’audit certifié.

C’est au Bureau de l’Assemblée qui est compétent pour déclarer la recevabilité ou non d’un projet de loi texte qui nous ait soumis.

D’autre part, comme l’a dit le doyen, je pense que l’Etat doit se pencher davantage sur ce service parce que l’eau est vitale. Pour ne pas connaître la déconfiture, je crois qu’il est temps de faire un effort pour redresser la situation de cet établissement.

Comme je demanderai, en avance pour l’EDD je m’interroge là où on serait sans eau et sans électricité. Ces deux établissements doivent être sérieusement secourus et le Gouvernement doit trouver des solutions adéquates.

Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

D’autres intervenants ?

Après quelques moments de silence

La parole est au Ministre des Finances et de l’Economie.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Merci Monsieur le Président,

Les comptes financiers de l’ONED ont été certifiés par le Trésorier Payeur National. Si vous le permettez monsieur le Président, il est vrai qu’il y a eu quelques réserves qui ont été émises par le Commissaire au compte principal. Ces observations sont pertinentes. Toutefois, si ces réserves ont été formulées, c’est justement pour améliorer et en vue de redresser la gestion de cette entité qui est déficitaire. 

En ce qui concerne le litige entre l’ONED et l’Agence Française de Développement (AFD), il s’agissait en fait d’un projet de forage qui a été financé par l’AFD à hauteur de 1.596.573.513 FDJ. Cela consistait à implanter certains forages au sud de la République de Djibouti. Ces forages n’ont même pas abouti et n’ont pas produits les résultats escomptés. Et c’est pourquoi il n’y a pas eu de remboursement de la part de l’Etat djiboutien ou de l’ONED.

Mon ministère est en discussion avec la Direction de l’AFD et nous comptons débloquer la situation.

Nous allons également demander un effacement de la dette dans le mesure où il n’y eu aucune amélioration du bien être djiboutien. 

De plus, l’Agence a financé l’étude du projet sans avoir associé le Gouvernement djiboutien.
A propos des créances des établissements publics sur l’Etat, je tiens à préciser que l’Etat honore ses engagements. D’ailleurs, dans le procès-verbal du présent projet de loi, l’Etat a payé les dettes des établissements, de la Banque Afrique de Développement (BAD) etc. 
Actuellement, je viens de signer un projet de l’ordre de 25 millions de dollars avec le FADES. Ce projet consiste à réduire toute la déperdition de l’eau en République de Djibouti. Cela vous montre mesdames et messieurs les Députés que l’Etat prend des engagements et les respecte en payant les dettes et sous forme de compensation (paiement effectif).
A la question des dettes croisées entre l’ONED et l’EDD, nous sommes en cours de discussion. Nous avons mis sur pied une commission technique au niveau de la Direction du financement extérieur en associant les deux (2) établissements. 

La commission est en cours finalisation du rapport. Ces dettes croisées datent de 2002-2003 et ne sont actualisées. Mais pour l’heure, il n’y a pas lieu de s’inquiéter de l’existence de créances douteuses ou de créances non payées de l’Etat. L’Etat compte payer ses dettes parce que l’Etat a décidé d’assainir la situation de l’ONED.

Aujourd’hui, comme vous le savez l’ONED n’existe pas. On parle de l’ONEAD et nous avons décidé monsieur le Président d’épurer la situation financière de l’ONEAD.

L’assainissement de la situation financière de l’ONED était une condition sine qua non imposée par nos partenaires au développement et en l’occurrence l’Union Européenne (UE) avant de mettre sur pied l’ONEAD. Et nous l’avons fait. L’ONEAD répondra donc aux exigences et payera toutes ses dettes.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup pour vos explications monsieur le Ministre des Finances. 

Monsieur le Premier Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ? Non ? Bien. Applaudissements

Je mets donc aux voix ce projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’abstient ? Une seule

Merci. 

Le projet est adopté. 

Applaudissements
Nous passons maintenant au deuxième projet de loi relatif aux comptes financiers du Port Autonome International de Djibouti (PAID) pour l’exercice 2006. 

Je porte à votre connaissance mesdames et messieurs les Ministres et chers collègues que le Rapporteur Général de la Commission des Finances est actuellement en mission à l’étranger. 

Je demande donc à Monsieur Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan, de venir présenter le rapport.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et Rapporteur Général par intérim
Merci monsieur le Président.

Je ne vais pas m’attarder sur ce rapport du PAID.

Il commente le rapport n°6 (voir en annexe). Les membres du Gouvernement ne sont pas satisfaits et protestent contre les commentaires du Président de la Commission des Finances. Pendant un court instant, on assiste à un échange d’explication sur les commentaires faits par Omar Abdi Saïd. Les Ministres reprochent à Omar Abdi Saïd pose des questions au moment où il commente le rapport. Selon eux, ils doivent lire en premier le rapport et après poser des questions.

Le Président de l’Assemblée Idriss Arnaoud Ali reprend la parole et s’exprime en ce terme : 
J’ai justement demandé à ce que le rapport soit commenté.

En attendant les éventuelles questions, on peut se poser des questions au cours de la lecture du rapport.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président, si je suis monté à la tribune c’est pour présenter un résumé succinct du rapport et non de le lire entièrement. Chacun de nous a effectivement eu ce rapport à temps et l’a lu. 
Messieurs les membres du Gouvernement vous me reprocher d’avoir repris dans mes commentaires ce qui est mentionné dans le rapport. J’ai uniquement énuméré que Port Secure est une société qui exerce dans le Port et dont son statut me semble flou. 

De plus, je dis également que le Directeur du Port est aussi le Directeur du Port Secure, et ceci n’est pas légal. 
Il est vrai que Port Secure est une société qui répond en terme d’exigences des normes de sécurité internationale qu’on impose aujourd’hui à notre pays et au Port. Mais est-il concevable que les salaires des employés, les coûts de fonctionnement de Port Secure sont supportés par le PAID ? De ce fait, je dis que les autorités du Port n’ont pas respectés la loi.
Je terminerai mon intervention Mesdames et Messieurs les représentants, en vous disant tel est le rapport présenté devant vous, il vous appartient donc de l’adopter ou non. 

Je vous remercie. 

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre, au cours de la présentation d’un rapport, on peut se poser des questions. 

Monsieur Omar Abdi Saïd ne fait que s’interroger au moment où il commente, explique le rapport et il a tout à fait le droit. 
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président.
Si l’honorable Député Omar Abdi Said avait commenté le rapport et que dans sa présentation il avait énuméré plusieurs observations, alors je n’aurais formulé aucun commentaire.
Mais dans un rapport de 4 pages, il a porté uniquement son attention sur un point précis, et en l’occurrence le problème de Port Secure. 

Par conséquent, il est donc tout à fait compréhensible que nous, membres du Gouvernement, disons, que le rapporteur doit lire le rapport en premier et ensuite poser ses questions après que le Président de l’Assemblée lui ait autorisé. Ses remarques sont pertinentes et je n’en disconviens pas. Il a entièrement raison de poser cette question parce que son inquiétude est légitime. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Très bien, Monsieur le Premier Ministre
Certes, on peut poser des questions après la lecture du rapport. Mais le rapporteur peut également formuler des interrogations au cours de la présentation du rapport. 
S’il vous plaît, nous allons continuer notre travail et revenir à cette question un peu plus tard. Le rapporteur par intérim, a-t-il terminé ses explications ? 

Bien, mesdames et messieurs les Députés, vous pouvez prendre la parole si vous avez des commentaires à faire ou des questions à poser.

Monsieur Omar Abdi Saïd, vous désirez revenir à la tribune pour poser votre question car les membres du Gouvernement avaient interrompu votre intervention ? 
Un court instant de silence et Monsieur Omar Abdi Saïd répond au Président de l’Assemblée nationale en disant qu’il a terminé et n’a pas d’autres questions particulières. Et le Président poursuit en incitant les élus à prendre la parole.
Mesdames et messieurs les Députés, avez-vous des questions ?

Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh !

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Chers collègues

Comme le disait le Ministre des Finances, nous avons effectivement concédé la gestion du Port à DPWorld. Le Parlement l’avait, à l’époque, mis en concession sous l’aval du Gouvernement et ceci dans le cadre du partenariat entre la République de Djibouti et Dubaï Port. Cependant, il n’empêche que nous demandions le budget prévisionnel,  les comptes définitifs du Port Autonome et également ceux des établissements qui ont été concédés à Dubaï Port. Je trouve que la Commission des Finances devait, à mon avis, convoquer le Directeur Général du Port en présence de représentant du Gouvernement et le Ministre de tutelle pour clarifier les lacunes présentes dans le rapport. Monsieur le Président, comme vous l’avez également dit la dernière fois en Conférences des Présidents, je pense qu’une commission d’information et d’interrogation est nécessaire afin d’expliquer ces anomalies. D’autant plus que notre règlement intérieur nous l’autorise et cela nous permettrait de savoir ce qui se passe au niveau des établissements publics dont nous avons le droit de regard. 

Par ailleurs, j’ai été stupéfait que le Directeur du Port soit en même temps le Directeur de Port Secure. 
Selon le règlement intérieur, la recevabilité d’un projet de loi passe par le Bureau de l’Assemblée nationale et la responsabilité revient à lui pour décider si le projet maintient le cap ou pas.

Je pense qu’il est nécessaire de présenter en séance publique un dossier qui a été  parfaitement examiné et étudié par les membres de la Commission des Finances.

Je tiens à souligner que le PAID a fait un effort en nous présentant les comptes financiers de 2006, un rapport d’exposé et le procès-verbal du Conseil d’Administration. 

Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa.

Je signale que le projet loi a été jugé recevable par le Bureau de l’Assemblée nationale. 

Il n’empêche qu’au cours de l’examen du projet par la commission permanente spécialisée, qu’il ait des questions, des informations qui se révèlent  nécessaires. Donc, il faut que les techniciens du Port transmettent les données et informations requis par la Commission des Finances. 
Il est à noter que le PAID nous a présenté de manière correcte des comptes financiers de 2006, le rapport d’audit en bonne et uniformes ainsi que tous les documents exigés. 

Bien, d’autres intervenants ?

Mesdames et Messieurs les Députés, pour ce qui concerne la commission d’information et d’enquête, vous avez la possibilité d’en constituer une, si vous en jugez utile.
Monsieur Abdi Ibrahim, vous avez la parole. 

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Président, ma question est la suivante : quoi de plus normal qu’un Député soulève des questions elles même soulevées par le commissaire aux comptes.

Les questions et les commentaires de Omar Abdi Said sont pertinents. C’est bien le rôle du Député de signaler si il existe des anomalies dans un projet de loi. Sinon, à quoi servent nos débats si on nous refuse de commenter ou d’exprimer nos opinions sur des manquements ?

Le Premier Ministre intervient énergiquement. 

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Il faut arrêter ce débat. Il s’agit là des agressions. Les membres du Gouvernement ont été explicites et nous avons déjà exprimés notre point de vue sur ce sujet. 
Nous disons que le rapporteur peut poser ses questions mais uniquement après avoir lu le rapport et que le Président de l’Assemblée lui ait donné la parole.

Le Président de l’Assemblée redonne la parole au Député Abdi Ibrahim Mohamed.
M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

La question que je poserai est donc : quel est le statut juridique de Port Secure ?

Cette question a été soulevée en Conseil d’administration et son statut reste flou. Il faudrait que nous ayons des informations sur ce point. Quant à l’attribution de marché, cela requiert une vigilance sur le mode de passation. La Commission l’a une fois de plus souligné dans son rapport. Les Directeurs des établissements publics rétorquent toujours que compte tenu la spécificité des moyens et des matériels, ils agissent dans l’urgence. Dans ce cas là, on n’est pas donc à l’abri de tout éventuel soumissionnaire. Je vous remercie. 

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Ibrahim.

Monsieur le Député Ibrahim Chehem à la tribune s’il vous plaît.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti U.P.R et Secrétaire de la Commission spéciale chargée des immunités parlementaires
Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Chers collègues

A la lumière du rapport, je voulais rappeler que les responsables actuels ont l’attention de réparer des erreurs qui ont été faites il y a longtemps.

Ce que nous pouvons approuver aujourd’hui c’est la volonté du Gouvernement de régulariser la situation déficitaire des certains établissements publics tels que l’ONED, EDD, AID etc. 

Nous constatons également que le Gouvernement est solidaire de ces établissements qui, eux-mêmes, ont des créances sur l’Etat. Notre devoir en tant que Député est d’approuver ce qui est bien et de poser des questions si nous voulons plus d’éclaircissements sur certains sujets.

Il arrive parfois qu’un problème de communication puisse se créer entre les Députés et les membres du Gouvernement. Et dans ce cas de figure, la mise en place d’une Commission d’information est nécessaire pour comprendre certaines situations ou dysfonctionnements. 
Je voudrais conclure en disant que je suis satisfait du rapport produit par la Commission des Finances car il est détaillé et pertinent. Je vous en remercie.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

Monsieur Ali Dini, vous avez la parole.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
A titre d’information, l’Assemblée a parfaitement le droit de créer des commissions d’information et d’enquête conformément aux articles 70 et 71 du Règlement intérieur. Il n’y a pas lieu de débat sur ce point. Concernant le rapport, la situation de Port Secure nécessite des éclaircissements. 
Si le Directeur du Port est en même temps Directeur de cette société qui, elle-même, est au service du Port alors il y a un conflit d’intérêt et manque de transparence.

Il est vrai que nous avons concédé la gestion du PAID au Port du Dubaï, mais cela ne signifie pas que nous aillons accordé l’exterritorialité. En d’autres termes, la gestion du Port doit se faire en respectant notre législation et doit remplir toutes les conditions qu’impose la loi djiboutienne à l’égard des autres établissements publics. 

Par conséquent, les autorités de Dubaï Port ne doivent pas gérer le bien national, en l’occurrence le PAID, en fonction des règles extérieures et se sentir en dehors de la loi nationale.

Courte intervention du Premier Ministre. Et Le Député Ali Dini Abdoulkader poursuit ses commentaires et explications.

Je n’ai pas dit que la situation du Port est comme telle, mais il s’agit là des remarques que je formule.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
S’il vous plait. Monsieur le Ministre vous n’avez pas la parole. 

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Nous avons le droit de demander des explications au Gouvernement concernant le fait que le Directeur du Port est en même temps Directeur d’un autre service qu’il utilise lui-même. Et dans le cas où ce système existerait réellement alors il faudrait le mettre à terme. 
Merci.

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur Ali Dini. D’autres Députés ? 

Monsieur Jean-Marie.

Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du Parti FRUD
Je ne serai pas long dans mon intervention. Il est vrai que le Port a été mis en concession en faveur de Dubaï Port International. A l’époque, l’objectif visé était d’améliorer la gestion du Port et une fois améliorée et redressée, l’Etat devait bénéficier de certains dividendes du Port. 
Ma question est de savoir quelle est la part qui revient à l’Etat djiboutien en terme de dividende sachant le PAID a réalisée en 2006 un bénéfice de 3 622 210 601 fdj. Ma seconde question est dans le cas où le Port paierait des dividendes à l’Etat, sont-elles budgétisées dans le budget national ? 
Merci.

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur Jean-Marie.

Est-ce qu’il y a encore d’autres Députés qui veulent intervenir ou poser des questions ?

Monsieur le Ministre des Transports, vous avez la parole.

M. Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les membres du Parlement.

Les Députés ont posé plusieurs questions et avant d’y répondre, je vais vous en lire un extrait du rapport qui dit que « le chiffre d’affaires du Port a connu au titre de l’année 2006 une évolution positive de l’ordre de 16,9% par rapport au budget 2005. Elle s’évalue à plus de 16 milliards de francs ».

Par ailleurs, vous avez mentionné dans votre rapport que vous avez exprimé une satisfaction en vous transmettant cette fois-ci les documents financiers du Port complétés. Certains Députés ont parlé de créer une commission d’enquête et d’information pour inspecter un établissement public comme le PAID qui fait un bénéfice de 3 milliards.

Bien évidemment nous sommes ouvert à toute forme de commission prévue par le texte en vigueur et nous accueillerons avec plaisir toute enquête ou demande d’information. Nous ne cherchons pas à occulter une quelconque information. 
Pour répondre aux questions des Députés qui ont précédés mon intervention ; quatre (4) Députés ont parlé de dividendes, plus précisément où vont-elles ?

Je tiens à porter à leur connaissance que le Port de Doraleh est payé et construit actuellement avec l’apport de l’Etat djiboutien et en particulier les dividendes du PAID.

D’autre part, je parle sous le contrôle du Ministère des Finances, il existe de reversements de dividendes qui sont directement effectués au niveau du budget national. 

A la question sur le statut juridique de Port Secure, permettez moi de vous rappeler que Dubaï a pris la gestion du Port. Il était question d’améliorer la qualité du contrôle et de la sécurité du Port. C’est un élément très important. En effet, auparavant, nous avions une sécurité type gardiennage, il a fallu passer à une sécurité plus importante, beaucoup plus professionnelle qui incluait la protection marine et des eaux portuaires. Et c’est à ce titre que le Conseil d’Administration qui est l’autorité du Port et de la zone franche, a donné son accord à la création de cette structure. Et depuis la société Port Secure assure la sécurité du PAID. Il est vrai qu’elle n’est peut être pas parfaite mais nous sommes prêts à améliorer la situation et corriger s’il y a des anomalies. Je tiens à dire également que le Directeur Général du Port n’est le Directeur du Port Secure. Il s’agit d’une fausse information.

Nous n’avons nullement voulu semer une confusion entre le statut juridique du Port et celui de Port Secure d’une part et volonté de ne pas expliquer les choses d’autre part.

Il s’agit sans doute d’un problème de compréhension par manque d’information.  De ce fait certains Députés qui ne sont pas membres de la commission des Finances n’ont pas pu comprendre certaines choses. Je fais appel à leur sens logique et je leur demande de s’adresser aux autres membres de la commission, qui eux ont toutes les informations requises et ainsi que le Président.
Je vous en remercie.

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Très bien.

Les membres de la Commission des Finances ont été bien éclairés sur ce sujet.

Monsieur le Premier Ministre, vous voulez ajouter quelque chose ?

Vous avez la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre 

Merci, Monsieur le Président.

Je ne veux pas trop m’attarder parce que le Ministre en charge de ce dossier a été clair. Il était membre du Conseil d’Administration du Port depuis plusieurs années avant d’être Ministre du Transport et c’est un dossier qu’il maîtrise parfaitement.

Si j’ai pris la parole, c’est juste pour revenir sur un point, à savoir Port Secure. 
Vous connaissez tous la situation qui prévalait dans le temps au PAID.
En effet, avant que Dubaï Port World prenne la gestion du Port, la Gendarmerie assurait la sécurité du PAID. Des défaillances se sont révélées et nous avons remis la sécurité à la Police. Par la suite, d’autres faiblesses se sont manifestées parce que comme l’a dit le Ministre des Transports, la sécurité proprement dit du Port a pris de l’ampleur grâce aux nouvelles technologies et l’installation de nouveaux matériaux.

Cette situation a donc nécessité du professionnalisme. C’est la raison pour laquelle nous avons demandé, à ce que une société dénommée « Nomade Sécurité » vienne travailler à Djibouti.

Elle a recruté du personnel. Un grand nombre de jeunes du SNA ont été engagés et bénéficiant d’une formation dispensées par les différentes sociétés de sécurité. Cette société a généré de l’emploi dans le pays. Ce service a permis de rehausser le niveau de contrôle et de sécurité du PAID. A cet égard, les autorités du Port du Dubaï sont satisfaites de ce service.

Le second point sur lequel je voulais intervenir, a été éclairci par le Ministre des Transports et de l’Equipement. Je pensais, comme les dires de certains Députés, que le Directeur du Port était en même temps le Directeur de Port Secure. Cependant, le Ministre de tutelle vient de soutenir que ce n’est pas le cas et qu’il existe bien évidemment une autre Direction. 
Je voudrais ajouter également que si il y a une ingérence et si la situation est toujours telle qu’elle est mentionnée dans le rapport, alors le Ministre de tutelle prendra toutes les mesures nécessaires afin que les charges de fonctionnement et d’exploitation de la société Port Secure ne soient plus jamais incluses dans le budget du PAID.

Merci beaucoup.

Applaudissements.   

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Premier Ministre.

Je mets donc aux voix ce projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ?

Le projet est adopté.

Applaudissements.

Nous passons donc au troisième projet de loi, à savoir les comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti. Le résultat net de cet établissement est déficitaire contrairement au Port. 

Je demande, le rapporteur de la commission des Finances à la tribune. 

Madame Deka, s’il vous plait.

Mme Deka Ahmed Elmi, Secrétaire et rapporteur général par intérim de la Commission des Finances

Merci, Monsieur le Président.
Donne lecture du rapport n°7 (voir annexe)

Merci.

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Deka.

Mesdames et Messieurs les Députés vous avez la parole pour poser des questions. Veuillez ne pas quitter la salle s’il vous plaît. La pause café sera après la séance. 
Est-ce que Dubaï Port World est spécialisé ou a-t-il de l’expérience dans le domaine de l’aéroport ? Or on sait qu’ils sont compétents dans la gestion des ports.

Longue silence. 

Messieurs les Députés, on peut rester ici jusqu’à 3 heures pour terminer les projets. Il faut donc que vous interveniez.
Le Président de l’Assemblée nationale les provoque pour les inciter à prendre la parole.

Monsieur Ibrahim Chehem à la tribune, s’il vous plaît. 

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Merci monsieur le Président.

Si je suis monté à la tribune c’est pour dire qu’il faut avoir une pensée pour nos frères et sœurs de la région de Tadjourah victimes d’un tremblement de terre d’une forte intensité. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim

Monsieur le Ministre du Transport et de l’Equipement, vous avez la parole.

M. Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre.

Tout d’abord, je voulais vous remercier pour l’adoption de ces deux projets de loi et la confiance que vous nous apportez. Et également pour vous dire que nous comptons beaucoup sur votre soutien pour l’intérêt national.

Je souhaite revenir sur les propos du Député Chehem et dire que nous sommes très préoccupés par la situation crée par le séisme qui a touché le Nord du pays. Et dire que les établissements qui sont sous ma tutelle feront de leur mieux pour soutenir la population de cette région. 
Merci 

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup Monsieur le Ministre.

Je mets aux voix donc ce projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est donc adopté.

Applaudissements.
Merci

Nous allons donc passer au projet n°5 qui porte approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2006.

Monsieur le Rapporteur général, Monsieur Bourhan.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée, nationale et Rapporteur général par intérim

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers Collègues.

Donne lecture du rapport n°5 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Messieurs les Députés ne vous bousculez pas pour venir poser vos questions (sur un ton ironique pour les inciter à prendre la parole).
Dans ce rapport, on constate que l’EDD est en déficit d’une part et qu’il existe des dettes croisées fortes inquiétantes. 

Madame Safia Elmi à la tribune.
Mme Safia Elmi Djibril, Questeur de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président. 

Bonjour Monsieur le Premier Ministre

Bonjour Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement.

Bonjour chers collègues,

Ainsi que les conseillers techniques et les assistants de l’Assemblée qu’on oublie toujours de remercier d’être présents ici et travailler avec nous.

Applaudissements

J’ai pris la parole non pour poser une question mais pour formuler un souci. Compte tenu de la flambée du prix du baril du pétrole, je voudrais savoir qu’est ce que le Gouvernement a prévu comme mesure et action? Est-ce que le carburant acheté par l’EDD est hors taxe ou non? Ou bien est ce que l’Etat subventionne le carburant de l’EDD ? 

Et si telle est la situation, qu’est ce que préconise le Gouvernement pour atténuer cette lourde charge qui pèse en particulier sur l’EDD, les autres institutions publiques et en général sur l’ensemble de la population? 

Je souhaiterais donc que les Ministres nous éclaircissent ces différents points. .

Merci

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Safia.

Monsieur le Député Ibrahim Chehem Daoud.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti U.P.R et Secrétaire de la Commission spéciale chargée des immunités parlementaires
Monsieur le Président.

Comme la Députée Safia l’a dit, il est vrai que nous dépendons malheureusement du prix mondial du pétrole et que nous n’avons aucun pouvoir de contrôle. De ce fait, le Gouvernement devrait soutenir l’EDD dans ses efforts. 
De plus, comme les salaries n’augmentent pas rapidement et que nos concitoyens ont des difficultés à payer les factures énergétiques assez élevés, l’Etat doit  trouver des solutions afin que nous, population, payons le moins possible.

Applaudissements.

Par ailleurs, le Gouvernement soucieux du bien être de la population devrait également accélérer le projet de géothermie et celui de l’interconnexion Djibouti-Ethiopie. 

Je conclurais mon intervention en disant que contrairement à hier l’énergie n’est plus considéré comme un luxe aujourd’hui mais plutôt un bien indispensable dans la vie de tous les jours.

Nous attendons beaucoup du Gouvernement.

Je vous remercie. 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur Ibrahim Chehem.
En annexe de ce rapport, on constate que l’Etat a payé pour la consommation d’électricité de ses Ministres plus de 2 Milliards au titre du Budget national 2006. Madame Hasna Houmed, vous avez la parole.

Mme Hasna Houmed Bilil

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers Collègues,

Actuellement, on parle de l’énergie géothermique, mais notre pays possède une richesse qui est inépuisable et disponible tout le temps : le « Soleil ». 
Pourquoi le Gouvernement n’encourage t-il pas le développement de l’énergie solaire?

Pour promouvoir cette énergie, je pense que l’Etat devrait baisser les taxes sur les matériels de l’énergie solaire importés. Cela faciliterait grandement la population désireuse d’équiper leurs logements de panneaux solaire. 
Merci.

Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Madame Hasna. 

Monsieur Abdi Ibrahim « Gabriel » à la tribune s’il vous plaît.

M. Abdi Ibrahim Mohamed

Merci, Monsieur le Président.
Dans le rapport les commissaires ont soulevé une remarque relative au 7 000 FD de frais de re-branchement.

Ce montant est important pour les personnes à faible revenu. Par exemple, une personne âgée vivante seule et dont sa consommation électrique est de 6 000 fdj aura toute la peine du monde à payer les 7 000 fdj en cas de coupure. Je crois que ce type de pratique est injuste. 

Les uns pourraient payer les frais de re-branchement, mais un grand nombre de nos compatriotes, pour eux, il s’agit d’un fardeau.

J’adhère entièrement à la proposition des commissaires et je souhaiterai que les frais de 7 000 fdj soient supprimés. D’autre part, je voudrais faire un parallèle entre le prix du pétrole livré quai, pour l’Ethiopie et celui de notre pays. En effet, l’Ethiopie a signé des contrats avec des sociétés pétrolières et des pays producteurs de pétrole. Par conséquent, elle bénéficie d’un prix préférentiel tandis que nous, nous payons un prix très élevé. Ma question est de savoir pourquoi notre pays n’a-t-il pas demandé un tarif préférentiel aux pays exportateurs du pétrole ? 
Il est vrai que l’Ethiopie importe beaucoup plus de pétrole que notre pays. Dans ce cas ne serait pas bon et profitable pour nous de faire des achats groupés afin d’avoir un prix moindre parce que le pétrole livré quai à Djibouti est plus avantageux pour l’Ethiopie. 

Ensuite nous aurons à prélever notre part de leur stock et ainsi payer au juste prix. Je formule là des propositions. 

Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Monsieur Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel ». Madame Aïcha Dabar à la tribune s’il vous plaît.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Apres avoir lu ce rapport, je suis surprise de voir que l’EDD se plaigne du refus de l’ONED à payer ses factures d’énergie.

Il ne faut pas qu’il y ait réciprocité de non paiement entre les deux (2) établissements publics. Chaque établissement public doit honorer ses dettes vis-à-vis de l’autre. Il est plus qu’impératif que les ministères de tutelle règlent les dettes croisées de ces deux établissements et que les impayés soient assainis.

Je félicite le Gouvernement pour avoir payé les dettes de l’EDD. Mais si les établissements publics eux-mêmes ne paient pas, cela risque de retomber sur les consommateurs et sur les communautés à faible revenu. Des solutions doivent être trouver pour régler au plutôt ce problème. 

Merci.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha.

D’autres intervenants ? Etant donné qu’il n’y a pas des questions de la part des Députés, la parole est donc au Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles.

M. Moussa Bouh Odowa, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres

Mesdames et Messieurs les Parlementaires

Avant de répondre aux questions, je voudrais vous dire que je suis novice dans le domaine de l’énergie. 
Concernant la préoccupation de tous les djiboutiens en terme de coût de l’électricité, je tiens à souligner que l’Etat fait de jour en jour des démarches sociales pour donner satisfaction à l’ensemble de nos concitoyens sans distinction.
Applaudissements

Pour ce qui est du prix du pétrole, il faut reconnaître que ce n’est pas un phénomène propre à notre pays. Il résulte de la conjoncture internationale. Nous subissons comme d’autres pays, les effets négatifs de cette conjoncture.

Face à cette situation de hausse du prix du pétrole, le Gouvernement travaille d’arche pied pour trouver des mesures alternatives bénéfique pour la population, et particulièrement la plus démunie. Il est là pour soutenir le peuple Djiboutien. 
Je tiens à dire également que nous avons beaucoup d’espoir à Djibouti parce que  nous avons une richesse qui est le solaire, l’éolien, la géothermie. 
A cet égard, pour concrétiser le projet de la géothermie, une  société islandaise était venue dans la région de Lac Assal pour évaluer elle-même les  potentialités de cette énergie. Cela nous permettra à terme de disposer d’une source d’énergie de base d’au moins 50 mégawatts. Les autorités publiques ont exprimé de la satisfaction et de l’espoir dans ce domaine. Nous ne devons pas nous décourager. Je pense que dans un avenir proche l’éolien, le solaire et la géothermie seront une réalité pour les djiboutiens. 

Applaudissements

Pour les Djiboutiens à faible revenu, la Banque Mondiale et un riche émirat se sont proposés à prendre en charge le coût de l’électricité de cette population. Il s’agit là aussi d’un engagement qui a été pris et nous pensons que ce projet va se matérialiser. 

Applaudissements

Je tiens à préciser aussi que le projet d’interconnexion entre Djibouti et l’Ethiopie est en cours et sera utilisable dans les plus brefs délais.

Quant au projet éolien d’Arta, nous sommes aux premières phases d’études. De même que des initiatives de développement de l’énergie solaire sont en cours de réalisation. 

En somme, nous avons espoir et grâce à ces différents projets, nous envisageons de réduire le coût assez cher du Kwh djiboutien.

Pour appuyer ces efforts, le Gouvernement a donc placé l’énergie au cœur de ses programmes et se traduisent ainsi dans le texte et actions de tous les jours.

Pour favoriser la promotion des investissements privés dans ce secteur, le pouvoir public a renforcé les capacités institutionnelles en matière d’expertises contractuelles, négociations et régulation. 
L’EDD est, certes, confronté à une difficulté multidimensionnelle mais il n’y a pas catastrophe. Je tiens à vous rassurer qu’il n’y aura pas délestage comme les années précédentes. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Premier Ministre, vous avez quelque chose à ajouter ?

Vous avez la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Je suis monté à la tribune pour appuyer le souci du Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles.
Beaucoup de parlementaires ont posé la question de savoir quelles étaient les actions entreprises par le Gouvernement pour faire face à la flambée du prix de pétrole qui atteint plus de 120 $ le baril? 
Avant de répondre, je pense qu’il faudrait aujourd’hui rendre un hommage particulier au service de l’EDD, qui fait un travail colossal. 

Applaudissements

En effet, cet établissement est en train de surmonter un problème difficile car tout au long de l’année, le prix du baril n’a cessé de croître passant de 40$ à plus de 120$. 

Le Gouvernement a fait beaucoup d’efforts pour aider l’EDD mais, également la population djiboutienne toute entière.  

Le Ministre a parlé de la géothermie et l’interconnexion avec l’Ethiopie. Pour ma part, je souhaiterais intervenir sur deux (2) sujets, à savoir le projet éolien et solaire.

Pour le projet éolien, nous avons obtenu un prêt 4 millions et demi de la Banque mondiale mais malheureusement ce projet tarde. Toutes les réponses qui ont été présentées par les différentes sociétés ne nous conviennent pas. Le prêt de la Banque mondiale est insuffisant car les 3 sociétés qui ont déposées leurs candidatures demandent 8 millions et demi de fdj.
Le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh a donné le mandat au Ministre des Finances pour discuter avec la Banque mondiale et de trouver des solutions car avec 4 millions et demi, on ne peut produire que 1,5 mégawatts alors que notre objectif est d’atteindre jusqu’à 3 mégawatts.

Face à cet état de fait, nous serons donc contraint d’abandonner le site d’Arta pour choisir le Grand Barra où les potentialités sont énormes et nous réglerons ainsi définitivement la fourniture en énergie de Dikhil et d’Ali Sabieh. Nous éviterons ainsi, le transport de l’électricité à partir d’Arta jusqu’à Djibouti et PK 12 car il  représente un coût considérable.  

Pour ce qui est du projet solaire, j’avais dit  lors de la campagne électorale, que l’organisme ADDS, qui était sous ma tutelle et qui est maintenant sous celle du Secrétaire d’Etat à la Solidarité, travaillait dans le perspectif d’équiper dans un premier temps 1000 logements en l’énergie solaire. Les études sont en cours de réalisation et nous menons des enquêtes auprès de la population, en particulier celle de Balbala. 
Je tiens également à souligner que le projet de construction de 10 000 logements, initié par le Président de la République en partenariat avec une société chinoise, sera automatiquement doté de l’énergie solaire. 
D’un autre côté, l’ambition du Chef de l’Etat est d’atténuer les dépenses en énergie électrique et permettre aux éclairages publics de fonctionner en solaire. 
En guise d’information, nous avons fait un essai en installant un poteau solaire à la place Farahad, où certains djiboutiens se retrouvent chaque soir pour jouer à la pétanque. Son fonctionnement ne génère aucun coût et ses frais d’installation sont évalués à1 000 $.

Actuellement, nous sommes en discussion pour installer d’ici peu 15 panneaux solaires financés par l’ADDS. Et nous comptons corriger les imperfections du premier poteau solaire (cité ci-dessus) car il était relativement bas et donnait peu de luminosité.

Nous voulons également généraliser le solaire à tous éclairages publics comme l’on fait d’autres pays. Djama, le Directeur de l’EDD, est là pour confirmer. A l’instar d’un pays comme Dubaï, trois quart (¾) de son réseau public fonctionne en solaire.
Aujourd’hui, nous sommes en discussion avec des sociétés indienne et chinoise pour équiper tout d’abord les logements des ménages les plus démunis à Balbala, et ce, à hauteur de 1000 foyers par an. 
Nous comptons poursuivre ce projet tant qu’il existera un besoin de la part de notre population. 

A la question posée par l’honorable Député « Gabriel » sur le prix préférentiel, je pense que l’Ethiopie utilise plus l’énergie hydraulique. Et à ce propos, l’Etat  éthiopien subventionne à plus de 80% tous les carburants utilisés dans le pays.
Il ne faut pas se leurrer car les pays producteurs du pétrole ne vendront pas au même prix à un pays ayant une population de 700 000 habitants et celui de 70 millions. 
De plus, l’Ethiopie s’est équipé de plusieurs bateaux pour assurer elle-même son propre transport en fuel. Contrairement à nous, nous ne possédons pas ces types de bateau et nous devons payer les coûts du transport.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

Je mets donc aux voix le projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’abstient ?

Merci. Le projet est adopté.

Applaudissements

Nous allons donc maintenant passer aux comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraite (CNR) pour l’exercice 2005 qui était en retard.

Je tiens à vous rappeler que celui de 2006 est déjà déposé au Bureau de l’Assemblée nationale.

Monsieur le Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances à la tribune, s’il vous plaît.

Monsieur Djama 
M. Djama Saïd Bogoreh, Rapporteur Général par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Donne lecture du rapport n°3 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Djama.

Monsieur Omar Abdi.
M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Si j’ai pris la parole c’est pour préciser tout d’abord que la CNR a réalisé un bénéfice de l’ordre de 70 millions de Fdj.

Néanmoins, je voudrais également mettre l’accent sur le fait qu’un grand nombre d’établissement public ne verse pas les cotisations de leurs personnels salariés à la Caisse. 
Par exemple, tout à l’heure nous avons examiné le compte financier de l’ONED. Cet établissement n’a jamais versé les cotisations de 24 de ses agents salariés. Cette situation est critique car demain, lorsque ces pauvres salariés décèderont ou sortiront à la retraites, la CNR a toutes les latitudes de ne pas verser les pensions auxquels ils y avaient droit du fait que l’ONED a failli à son devoir parce qu’il n’a pas respecté la loi et les droits de ses fonctionnaires. Il s’agit là d’un sérieux problème sur lequel le Gouvernement doit se pencher et trouver au plutôt des solutions car il va de la vie de ces salariés fonctionnaires et surtout de leurs pleins droits à bénéficier dignement de leurs pensions de retraites. Je vous remercie.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Saïd.
Monsieur Ibrahim Chehem, vous avez la parole.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti U.P.R et Secrétaire de la Commission spéciale chargée des immunités parlementaires
Je voudrais intervenir sur la situation préoccupante de la Caisse Nationale de Retraite en tant qu’ancien fonctionnaire de cet établissement. La Caisse connaît des moments difficiles depuis plusieurs décennies. En effet, elle a consenti des prêts à des établissements publics qui n’ont jusqu’à présent pas remboursé. 
Il est inconcevable qu’un établissement public comme l’Office Nationale de Eaux de Djibouti (ONED) ne verse plus depuis plusieurs années à la CNR les retenues de salaire de 24 de ses fonctionnaires. 

Ma question est de savoir où sont passées les retenues effectuées sur les salaires des fonctionnaires ?   
Merci.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Ibrahim Chehem.

Madame Safia Elmi à la tribune s’il vous plaît. 
Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci Monsieur le Président.

Mon intervention porte sur le paragraphe 2 et 3 de la page 7 du rapport. Ces deux paragraphes disent d’une part que la CNR n’a pas perçu les cotisations de 24 fonctionnaires de l’ONED et d’autre part que la société Djibouti-Télécom refuse de s’y conformer au taux de 14%. Peut-on avoir des précisions sur ces deux (2) points ?

Je vous en remercie.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Safia Elmi

Madame Aicha Dabar, vous avez la parole.
Mme Aicha Dabar Guelleh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président

A la lecture du rapport de la Commission des Finances, j’étais stupéfait du cumul des arriérés des cotisations. Vous savez Mesdames et Messieurs, la retraite nous concerne tous. Il faudrait donc être très sérieux à ce sujet et accorder une attention toute particulière à cette situation forte inquiétante. Si des retenues sont effectuées sur nos salaires et indemnités, il faudrait alors les verser à la CNR. De plus, si nous ne réglons pas aujourd’hui ce problème, demain chacun de nous sera confronté à des graves difficultés de non perception de ses pensions de retraite. 

Il existe des défaillances dans les systèmes de reversement des cotisations, il faudrait dans ce cas que le Gouvernement prenne des décisions urgentes, fermes et trouve des solutions pérennes. 
En annexe de ce rapport, on constate par exemple, qu’une société comme Djibouti Télécom qui génère d’importants bénéfices n’est pas à jour du paiement de cotisations. D’autres établissements comme l’EDD, la RTD se trouvent dans ce même cas de figure. 

La situation est donc alarmante et un grand nombre de fonctionnaire de l’Etat risque demain de se retrouver sans retraite. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Madame Aïcha

Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh. 

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président 

Je voudrais juste faire une observation concernant la fusion OPS-CNR qu’on avait adopté à la 5ème législature. 
A l’époque l’OPS était en excédent et à l’inverse la CNR connaissait des difficultés. Ma question est donc de savoir quel a été l’état d’avancement, après promulgation de la loi par le Président de la République ? Il était en effet, question qu’il y ait une expertise comptable car elle permettrait d’apporter des clarifications sur la dette de la CNR. 

Et quelle a été, en ce sens, la solution apportée dans la mesure où il y avait un milliard de déficit de la CNR d’une part et comment l’a–t-on intégré dans la comptabilité de l’OPS d’autre part ? 

Je souhaiterais donc que Monsieur le Ministre de tutelle, bien qu’il soit nouveau dans le Gouvernement, puisse répondre à ma question.  

Je vous en remercie. 
Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa.

Monsieur le Premier Ministre. 

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Juste pour éclaircir ce point et dire qu’il serait pertinent que le Député Youssouf Moussa puisse poser cette question pendant la séance de questions au Gouvernement qui aura lieu prochainement car le projet de loi que nous examinons actuellement est antérieur à la fusion OPS/CNR.
Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
J’accepte la remarque du premier Ministre. La parole est au Président de la Commission des Finances. 

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président. 

En annexe de ce rapport, nous avons mis des observations et un tableau récapitulatif des établissements publics qui ne sont pas à jour des cotisations. L’objectif est bien évidemment de rappeler et sensibiliser les établissements publics à verser à la CNR les cotisations. 

Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Said

Monsieur le Ministre de l’Emploi vous avez la parole pour répondre aux questions qui vous sont adressées ?

M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle

Monsieur le Président de l’Assemblée

Monsieur le premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement

Mesdames et Messieurs les Députés

Le souci de la retraite est un souci qui est très légitime et il nous concerne tous. A la question posée par un Député sur le devenir des cotisations qui sont prélevées sur les salaires, je voudrais apporter quelques informations supplémentaires à ce présent rapport dont nous sommes en train d’examiner.

Il vrai qu’un certain nombre d’établissements publics n’ont pas payé les cotisations à la CNR, mais je tiens à rassurer mesdames et messieurs les élus que des organismes telles EDD, Djibouti Télécom, l’Université sont actuellement à jour.
A la seconde question relative au taux de 14%, il y a eu une reforme faite en ce sens et le taux applicable est passé de 12% à 14%. Bien que des établissements publics ne respectaient pas le nouveau taux de 14%, la situation semble être en voie de normalisation.
Je tiens à affirmer également que des instructions claires ont été donné par le Président de la République, son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, et que dorénavant toutes les cotisations de tous les agents de l’Etat seront versées. 

Les Ministres et Députés se réjouissent de l’annonce de cette promesse et applaudissent. Le Ministre poursuit ses explications :

A propos de la fusion, je pense que cette question n’est pas à l’ordre du jour. Je vous en remercie.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre de l’emploi. 

Monsieur le premier Ministre avez-vous  des compléments d’information à ajouter ? 

Non ? Je mets donc aux voix le projet.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ? 

Le projet est donc adopté. 

Applaudissements 

Je note que certains Ministres et Députés ne participent pas au vote.

Nous passons au dernier projet de loi inscrit à l’ordre du jour, à savoir les comptes financiers du stade Al Hadji Hassan Gouled Aptidon pour l’exercice 2006. Je demande qu’un membre de la Commission des Finances vienne à la tribune pour présenter le rapport. Monsieur Bourhan ! 

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée nationale et  Rapporteur par intérim de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Monsieur le Président, 

Monsieur le premier Ministre 

Mesdames et Messieurs les Ministres

Chers collègues

Donne lecture du rapport n°8 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Bourhan.

Mesdames et Messieurs les Députés vous avez la parole si vous voulez intervenir sur ce projet de loi.

Je remarque que la subvention de l’Etat a baissé tandis qu’elle devrait accroître. Dans ce cas, il n’est pas étonnant que le Stade soit déficitaire.

Madame Safia Elmi à la tribune.

Mme Safia Elmi Djibril, Questeur à l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Je souhaite réitérer mes félicitations aux nouveaux Ministres qui viennent d’intégrer le Gouvernement.

Je voulais proposer des suggestions relatives à l’organisation des évènements sportifs et culturels au stade. En effet, ne serait-il pas possible d’imposer même une monnaie symbolique aux publics qui veulent assister car il arrive que des perturbateurs viennent troubler le bon déroulement de l’événement et endommagent certaines installations du stade.
En fixant un tarif à l’entrée permettrait de faire baisser, dans un premier temps, la délinquance et ensuite générerait des revenues en vue d’entretenir le stade. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci Safia.

D’autres Députés veulent-ils intervenir ?
Il serait judicieux que les équipes de football qui utilisent les infrastructures du stade concourent à son entretien moyennant une participation forfaitaire. 
Monsieur Abdi Ibrahim.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Il n’a échappé à personne de constater le maigre budget du stade et d’une manière générale du ministère de la jeunesse.

La subvention de 30 millions de fdj est destinée juste à entretenir la pelouse. Il faudrait que le Gouvernement leur accorde d’autres subventions. Je demande par conséquent de voter ce projet de loi. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Ibrahim.

La parole est à Madame la Ministre Hasna Barkat Daoud, s’il vous plait.

Mme Hasna Barkat Daoud, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues du Gouvernement,

Chers collègues de l’Assemblée,

Je souhaiterais revenir tout d’abord sur le résultat net du Stade qui affiche, pour la première cette année, un faible déficit de 1 490 000 FDJ. La subvention de l’Etat a effectivement baissé, passant de 40 à 30 millions de Fdj.

Je pense qu’il y a lieu de rappeler aux honorables Députés que le Gouvernement cherche à terme à autonomiser financièrement le Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon et non de l’assister par des subventions à vie. 
Applaudissements
Les établissements autonomes doivent générer leur propre recette. 
Dans cette perspective mon ministère travaille au coté du Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon pour mettre en place des partenariats avec des organismes internationaux (fédérations internationales) et nationaux. 
Concernant les fédérations nationales qui jouent au sein du stade, elles doivent effectivement participer aux frais d’entretiens et préserver les infrastructures mises en place pour l’Etat.

Je souhaiterai informer la présente Assemblée qu’en ce qui concerne la clôture externe du Stade, un devis a été établit et le projet est en cours d’étude et de finalisation. 

A la question les tarifs des billets d’entrée au stade, il existe des tarifs déjà établis de 100, 200 et 300 fdj selon les équipes qui jouent. Cependant, vous comprenez bien que compte tenu de l’état de pauvreté de notre population, nous ne pouvons pas demander un tarif élevé. 
Je tiens à féliciter le Directeur du stade, qui est très actif et présent sur différents fronts. Il va prochainement, avec l’aide du Ministère de tutelle, mettre en place des initiatives génératrices de revenus. 
En plus de la subvention, l’Etat paie également l’eau et l’électricité du Stade, et j’en félicite. 
En juin 2008, notre équipe nationale de Football disputera trois (3) matchs internationaux comptant pour le tour éliminatoire de la coupe du monde 2010 en Afrique du Sud. Et à ce titre la FIFA a demandé à ce que le Stade soit remis aux normes internationales. 
Le ministère de la Jeunesse travaille activement avec les responsables du stade et avance les frais de ses rénovations telle que la remise en état des toilettes publiques, des bancs de touche, des casiers pour les joueurs, etc.

Par ailleurs, d’ici mi-mai une équipe de la FIFA viendra à Djibouti pour inspecter et vérifier si le Stade est remis aux normes internationales ou non. 
Je vous remercie. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la Ministre.

Je mets donc aux voix le projet :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ?

Le projet est adopté. Applaudissements
La séance n’est pas levée. Veuillez ne pas quitter la salle. Je tiens à vous rappeler honorables Députés qu’il y aura une séance de questions au Gouvernement au cours du mois prochain et qu’il faudrait faire parvenir vos questions au Bureau de l’Assemblée nationale. La séance est levée.

La séance fût levée à 13h20 mn.
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CIRCULAIRE (n°171/PAN du 26.04.08)
AUX

MEMBRES DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

((((((((((((((
Mesdames et Messieurs, 


J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le Lundi 28 avril 2008 à 10h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de  fixer la date et  l’ordre du jour de la quatrième séance de la Première Session Ordinaire de l’an 2008 de la 6ème Législature.


Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance  de mes considérations distinguées.









Signé









IDRISS ARNAOUD ALI









Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :
Monsieur le Premier Ministre
Monsieur le Ministre des Affaires Présidentielles,

et de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
MM.  ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-Président

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice Président

          OMAR ABDI SAID, Pt de la Com des Finances
          ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général de la Commission des Finances
          SOULEIMAN MIYIR ALI, Pt de la Com de la Législation
          MOHAMED DINI FARAH, Pt de la Com de la Défense Nationale

          YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Pt de la Com des Affaires Etrangères

Mmes. DEGMO MOHAMED ISSACK, Pte de la Com. Pour le Développement Social 

             HASNA HASSAN ALI, Pte de la Com. de la Production et des Echanges
MM.    MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD



	Annexe 2



CIRCULAIRE (n°177/PAN du 28.04.08)
Aux Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement et de l’Assemblée nationale
------------------------

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la quatrième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le Mercredi 30 avril 2008 à 10 H 00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

1. Projet de loi n°01/08 portant approbation des comptes financiers définitifs de l’ONED pour l’exercice 2006 ;
2. Projet de loi n°03/08 portant approbation des comptes financiers du Port Autonome et International de Djibouti pour l’exercice 2006 ; 
3. Projet de loi n°04/08 portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti pour l’exercice 2006 ; 

4. Projet de loi n°05/08 portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2006 ;   

5. Projet de loi n°07/08 portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites (CNR) pour l’exercice 2005
6. Projet de loi n°12/08 portant approbation des comptes financiers du Stade « AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » pour l’exercice 2006.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signée









IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°4
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DEFINITIFS DE L’OFFICE NATIONAL DES EAUX DE DJIBOUTI (ONED) POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 30 mars 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources hydrauliques.

A pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur Général de l’ONEAD, Monsieur Youssouf Mirgan Barkath.
Etaient présents:
AM. Omar Aden Saïd, Vice-président
 Antoine Michel Barthélemy,   Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Bourhan Mohamed Ali

  Nouh Hassan Gouled


  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari

Absent excusé:
M. Omar Abdi Saïd, Président

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 30 mars dernier pour examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers  de l’Office National des Eaux de Djibouti (ONED) pour l’exercice 2006.


Pour l’information des nouveaux parlementaires de la 6ème Législature, l’ONED est un établissement public à caractère industriel et commercial.


Au 31 décembre 2006, l’ONED présente un effectif de 324 agents et fonctionnaires confondus et dispose notamment de :

· 50 forages de production (dont 34 à Djibouti ville) ;

· Deux agences commerciales et techniques à Djibouti et Balbala ;

· Une Agence commerciale et technique dans chacune des régions de l’intérieur ;

· Au niveau des abonnés, 23664 en 2006 contre 22 219 en 2005 soit plus de 1445 abonnés ;

· Les éléments saillants des comptes financiers de l’exercice 2006 de l’ONED se résument comme suit :

· Des investissements additionnels de l’ordre de 290 millions ont été réalisés dans le courant de l’année 2006.

· L’exercice 2006 connaît une croissance significative du chiffre d’affaires global : plus de 12% par rapport à l’exercice précédent grâce à l’augmentation concomitante de la vente d’eau : plus de 11% soutenu par les travaux spécifiques. 39% dus au développement du secteur immobile à Djibouti ;

· Cette croissance demeure encore insuffisante pour absorber l’accroissement de 13% des charges d’exploitation et sur les accumulations des résultats déficitaires qui se totalisent au 31 décembre 2006 à plus de 2 856 000 000 et représentent 41% des capitaux propres (hors résultats reportés).

Dettes sociales et fiscales


Un redressement a été fait sur l’ONED par le non paiement des Impôts Traitements et Salaires (ITS) et autres, pour un montant global de 131 476 705 pour la période du 1/01/04 au 31/03/07.


En ce qui concerne la CNR, l’ONED dispose de 24 fonctionnaires et les arriérés cumulés au 31 décembre 2006 s’élèvent à plus de 33 899 224 FDJ. Ceci engendre un réel problème à la CNR pour assurer la retraite de ces agents dans le futur.

Dettes fournisseurs et comptes rattachés







Solde au 31


Solde 
au 31 







décembre 2006

décembre 2005

Fournisseurs d’exploitation :


3 189 761 210


2 725 268 263

- Electricité de Djibouti (EDD)


2 760 425 209


2 361 800 680
- Autres fournisseurs


   
   405 710 507

 
  347 513 735

Dettes fiscales et sociales

Dettes fiscales :



 
 304 968 938

  
  176 262 289
- Impôts  sur les traitements et salaires
 
 137 994 190

  
   74 363 640
- Impôt minimum forfaitaire (IMF)
 
   37 295 640

  
   18 934 320


- Droits de timbres



    74 734 409

  
   55 061 089

- Autres impôts, taxes et versements 

  assimilés




    54 944 699


   27 903 240

Dettes sociales :



    47 296 331


 296 840 229

- Contributions OPS



    13 397 107


 272 569 080

- Contributions CNR


   
    33 899 224


   24 271 149


Pour ce qui est de l’OPS, l’ONED emploie 298 agents conventionnés qui cotisent normalement à l’OPS à concurrence de 4% pour le salaire, la charge patronale se chiffre à hauteur de 1,8 millions de Fdj par an. Les dettes cumulées au 31 décembre 2006 s’élèvent  à 285 966 187 Fdj. Si rien n’est fait pour apurer ces arriérés, le versement des retraites des agents de l’établissement en activité risque d’être sérieusement compromis.


Les impayés envers la société Djibouti Télécom s’élève quant à eux à 97 524 996 Fdj. Malgré la convention de rééchelonnement établie et assortie d’une période de grâce, aucun règlement n’a été effectué jusqu’à ce jour.  

CRÉANCES

Les créances clients cumulées se chiffrent au 31 décembre 2006 à plus de 6 476 millions de Fdj. L’Etat étant en tête ave un arriéré de l’ordre de 3.306 millions de Fdj. Les créances non recouvrées au titre de 2006 se chiffrent à plus de 758 millions, ce qui démontre la faiblesse du service de recouvrement de l’ONED.

CHARGES


Les charges d’intérêts sur dettes financières inscrites auprès des bailleurs de fonds comme la Banque Africaine de Développement et l’Agence Française de Développement passent de 87 millions en 2005 à 113 millions en 2006, soit plus de 29% alors que l’ONED connaît un réel problème judiciaire avec l’Agence Française de Développement.                                                                                                                                                                                                                                                                                      

L’audit des comptes financiers de l’ONED a été réalisé par le cabinet DJIB-AUDASS SARL, qui a fait état des données suivantes dans son rapport final pour l’exercice clos du 31 décembre 2006 : 

· Total des produits
: 

2 621 313 315
· Total des charges
:

3 391 231 364
· Résultat net de l’exercice

- 769 918 049
Le Ministre de tutelle a brièvement exposé l’état financier 2006 de l’ONED en mettant relief qu’après intégration des charges financières et exceptionnelles le résultat net de l’exercice est déficitaire de 769 918 049 FD.  Ce solde négatif résulte de la combinaison de deux facteurs que sont :

· L’appréciation à la hausse du cours de devises étrangères et en particulier l’euro qui est passé de 209 FDJ en 2005 à 234 FDJ en 2006. Ceci est à l’origine du gonflement des charges des intérêts financières.

· L’augmentation excessive du prix des matières premières dans un contexte mondial.

Toutefois, l’ONED dispose d’une provision pour risque financière d’un montant équivalent à 537 Milliards. Il est à noter que le réel déficit est un peu plus de 230 Milliards FDJ, qui est dû essentiellement aux difficultés de trésorerie que connaît l’établissement.

Le Ministre présent a rappelé qu’il s’agissait en grande partie de difficultés conjoncturelles que l’établissement public pourrait améliorer en ayant des discussions avec l’Etat sur les voies et les moyens d’honorer les factures d’eau des organismes publics qui sont à sa charge.

Les commissaires ont tout d’abord demandé au Ministre concerné des éléments d’explications relatives à l’absence de l’audit et plus particulièrement la contre signature du Trésorier payeur national.

Ensuite, ils ont formulé des remarques concernant le manque d’information sur la situation financière de la SIEMAS. Le commissaire au compte délégué n’avait pas pu évaluer la valeur de ses immobilisations financières à la clôture de l’exercice au 31 décembre 2006.

Ils ont poursuivi leur observation en interrogeant le Ministre présent d’une part sur la non exécution d’inventaire physique des stocks et d’autre part le non remboursement du montant restant dû des emprunts AFD évalués à 1.596.573.513 FDJ depuis le 30 avril 2003.

Le Ministre a répondu qu’il était vrai que l’audit du trésorier n’était pas joint au dossier du fait qu’il avait délégué cette tâche à un commissaire au compte, en l’occurrence le cabinet DJIB-AUDASS SARL. Autrement dit, ce dernier avait audité les comptes de l’ONED et puis le Trésorier l’a certifié.

A propos de la société SIEMAS, il a soutenu qu’elle a été créée et financée par l’ONED. Il a ajouté que le commissaire au compte avait à sa disposition tous moyens adéquats pour mobiliser l’information nécessaire en vue de procéder à l’estimation de la valeur des immobilisations financières de la SIEMAS. Actuellement, l’ONED est certes actionnaire de la société industrielle des eaux d’Ali-Sabieh.

Concernant l’inventaire physique des stocks, le Directeur de l’office a affirmé qu’il disposait d’un inventaire et qu’il avait  présenté au commissaire au moment de l’audit. De plus, compte tenu des difficultés techniques pour soumettre à ce dernier un inventaire complet selon son souhait d’une part et notre impératif de respecter le cahier des charges d’autre part, expliquent les remarques mentionnées plus haut.

Les commissaires ont de nouveau interpellé le Ministère de tutelle sur la non prise de sanction de la part de l’Etat contre les actes vandalisme perpétrés contre les équipements et les infrastructures hydrauliques de l’office.

Ils ont déploré également l’absence de médiatisation quant aux mesures répressives dont seraient passibles les auteurs de ces infractions scandaleuses. Le Ministre a pour sa part rassuré les députés que l’Etat prenait ses responsabilités en transférant au parquet les auteurs de ces actes condamnables et en arrêtant les véhicules impliqués. Pour information, il y a des individus qui ont été incarcérés pour une peine allant de un à plusieurs mois en plus des amendes.

Par ailleurs, certaines citernes d’eau appartenant à des particuliers sont contrôlées et surveillées par l’ONED. 

Les Commissaires ont interrogé le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer sur le non respect des règles d’attribution des marchés publics. En effet, différents marchés octroyés par l’ONED n’étaient pas conformes à la loi qui stipule qu’au delà de 5 Millions, l’établissement public doit procéder à un appel d’offre afin de mettre en concurrence les entreprises.

Ils ont également dénoncé les dettes non honorées de l’ONED envers d’autres établissements publics tels que l’Electricité De Djibouti, la Caisse Nationale de Retraite etc. 

Enfin, ils ont demandé au Ministre présent à ce qu’il leur apporte des éléments d’éclaircissements sur la question relative à la consommation d’eau de l’armée américaine stationnée à Djibouti.

Le Ministre a expliqué que le principe de dette croisée était l’élément responsable des difficultés de trésorerie dont pâtissait l’office. A l’heure actuelle, le montant des impayés de l’Etat envers l’ONED s’élève à 5 Milliards. Notre incapacité à rembourser les dettes et emprunts résulte du fait que le Gouvernement nous doit une somme assez conséquente.

Il a ensuite enchaîné sur la consommation d’eau de l’armée américaine à Djibouti. Il a tenu à préciser que l’ONED n’était pas en mesure de fournir la quantité d’eau qu’elle a demandé. 

Les américains ont donc procédé à un branchement à partir de la zone de l’aéroport et ont jugé que la quantité d’eau était insuffisante. Ils ont demandé à ce qu’ils puissent réaliser des forages et ont opté pour le dessalement en utilisant la méthode par osmose inverse. Ils ont ainsi pu obtenir la quantité d’eau dont ils en avaient besoin. Il faut rappeler que cette eau n’est pas destinée à leur propre consommation personnelle en tant que telle c'est-à-dire en tant qu’eau potable, mais plutôt pour d’autre usage tel que l’arrosage des plantes, le lavage des véhicules militaires etc. 

Pour éviter les problèmes d’intermittence d’eau que connaissant certains nouveaux lotissements  flambant neufs, les parlementaires ont suggéré à ce désormais des établissements publics tels que l’ONED, l’EDD, Djibouti Télécom soient associés à tout projet de construction de logements. Il faudrait qu’ils soient consultés en amont et que les promoteurs étrangers puissent devoir travailler en étroite collaboration avec eux. Pour cela il faut se donner les moyens et c’est à cette fin qu’il a été mise en place une commission, au niveau du district, qui délivre un certificat de conformité par rapport à la norme.

Le ministre a tenu à rappeler que l’objectif du gouvernement et en particulier son département était de privilégier la méthode de dessalement de l’eau de mer afin que le plus grand nombre de nos concitoyens puissent avoir accès à une eau potable car, « L’eau est un élément vital sans lequel la vie sur terre ne saurait exister ». Il projette ainsi de dessaler 100 millions de m³ d’eau, soit presque le double de ce qui est produit actuellement à savoir 53 millions de m³. Pour cela, il faut donc investir en matériels et en équipements pour un montant total estimé à 10 milliards de nos francs Djibouti. 

Ceci n’est raisonnablement envisageable qu’en ayant recours au financement extérieur et en complément de la capacité d’autofinancement de l’ONED.

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et l’ont transmis pour adoption en séance publique.




Signé
M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   

ANNEXE

Le tableau ci-dessous récapitule le règlement des factures de consommation d’eau effectué par le Ministère des Finances et de l’Economie, comme il est indiqué dans les comptes définitifs du Budget de l’Etat de l’exercice 2006. L’ONED soutient toujours que les créances non recouvrées sont à l’origine de ses difficultés de trésorerie. Un état de rapprochement des comptes avec le Trésor national s’avère plus que nécessaire pour assainir cette situation.

Etat des créances payées par le Ministère des Finances à l’ONED pour l’exercice 2006

	Présidence et Ministères
	Réalisations 2006

	Présidence
	152 155 412

	Primature
	3 361 719

	Ministère de la justice 
	3 651 285

	Ministère de l’Intérieur
	92 634 130

	Ministère de la Défense 
	27 097 626

	Ministère des Affaires étrangères
	1 900 240

	Ministère des Finances et de l’Economie
	45 916 282

	Ministère du Commerce
	733 692

	Ministère des Transports
	8 071 248

	Ministère de l’Education 
	41 749 532

	Ministère de l’Emploi
	1 452 690

	Ministère de la Santé
	15 494 727

	Ministère de l’Environnement
	558 424

	Ministère de l’Agriculture
	8 642 361

	Ministère de l’Energie
	705 774

	Ministère des Sports
	1 013 804

	Ministère de la Communication
	785 039

	Ministère délégué chargé de la Promotion des Femmes
	63 296

	Ministère délégué chargé des biens Wakfs
	52 953 052

	Ministère délégué chargé de la coopération internationale
	316 800

	TOTAL
	459 257 133
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RAPPORT N°6
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DU PORT AUTONOME ET INTERNATIONAL DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 13 avril 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports.

Etaient présents:
AN. Omar Abdi Saïd, Président

 Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AN.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Nouh Hassan Gouled


  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari

Absents excusés :
AM. Omar Aden Saïd, Vice-président
   Bourhan Mohamed Ali, Membre
Ont pris part aux travaux de cette réunion :
Mme Aïcha Dabar Guelleh, MM. Elmi Affassé Dirieh et Mohamed Ahmed Houssein.  
Le projet de loi portant approbation des comptes financiers 2006 du Port Autonome International de Djibouti a été examiné par les membres de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan le dimanche 13 avril 2008.

Les comptes financiers du Port Autonome International de Djibouti pour l’exercice 2006 s’établissent comme suit (en FDJ) :

· En produits:                             18 004 144 691

· En charges:                              14 381 934 090

· Soit un résultat net                   3 622 210 601

Dans un premier temps, les commissaires ont tenu à souligner le fait que pour la première fois le dossier des comptes financiers du port a été présenté au complet. Celui-ci contient en effet tous les documents nécessaires à la tenue de la réunion à savoir : le procès verbal du conseil d’administration des autorités du port et de la zone franche, le rapport d’activités 2006, les comptes financiers ainsi que le rapport du commissaire aux comptes.

Dans son discours, le nouveau Ministre de l’équipement et des transports M. Ali Hassan Bahdon a exprimé sa satisfaction générale concernant le rapport d’activités du Port, compte tenu de l’accroissement significatif du chiffre d’affaire pour l’année 2006, estimé à plus de 15 milliards de FDJ. Ce résultat exceptionnel s’explique par la hausse des redevances des navires (+8.6%), à l’augmentation des droits de douane sur les marchandises (+5.6%) et à l’accroissement constant du trafic conteneurisé qui s’est accru de 16.1%. 

Les questions adressées au Ministre ont par la suite porté sur la société de surveillance Port Secure, de sa mission, son objectif précis, et son statut juridique. Les commissaires ont par ailleurs soulevé le fait que le port est actionnaire de Port secure, et que l’Etat n’avait pas en sa possession le statut de cette société.

Le Ministre a exprimé l’importance qu’il fallait donner à la sécurité de la principale plateforme internationale du pays, et en cela le respect des normes internationales en vigueur en matière de sécurité dans le but d’attirer les investisseurs étrangers. Il était donc plus que nécessaire de créer une société qui permettrait d’assurer une sécurité totale, y compris dans la zone portuaire, et qui ne se limiterait pas à la simple surveillance des locaux. 

Les commissaires se sont félicités de la croissance des activités portuaires même s’ils ont regretté la présence insuffisante des entreprises nationales au sein du Port. Une remarque a été formulée quant au recours à des experts étrangers au lieu de former les nationaux. Cependant, le Ministre a insisté sur l’importance apportée par le Port à la formation de son personnel, le port étant un des premiers établissements publics à se donner réellement les moyens de valoriser ses ressources humaines.

Concernant l’achat de matériel, le Ministre a considéré que les règles de passation de marché s’appliqueraient avec difficulté aux fournisseurs du Port, en raison entre autre, du montant de 5 millions requis pour l’émission d’appel d’offres, de la sophistication du matériel acheté et du caractère urgent de ces achats.

Lors du débat, nous avons aussi souligné la nécessité d’apporter plus de clarté et de précision au rapport du commissaire aux comptes qui est souvent loin d’être complet. Les commissaires ont tenu à ce que les dividendes générées par les actions détenues par le Port sur les 4 sociétés soient mentionnées dans le rapport de présentation. Il s’agit de: 

· DCS (Djibouti Container Services) dont le port détient 35 % du capital social ;

· DLS (Djibouti Labor Service) 100% du capital social est détenu par le Port Secure dont 100% du capital social est détenu par le Port ;

· DDP (Djibouti Dry Port) 23,12% du capital social est détenu par le Port.

Le Ministre a lui aussi déploré le manque de précision du rapport du commissaire aux comptes.

Les commissaires ont également souhaité la présence systématique de l’agent comptable de l’administration ayant fait l’objet d’un audit aux réunions de la Commission.

De plus, il est souhaitable qu’apparaissent dans le dossier fourni les réponses aux questions soulevées dans le rapport du commissaire aux comptes ainsi que celles qui ont été discutées lors de la réunion du conseil d’administration.

Le projet de loi a reçu finalement un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.




Signé

M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   
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RAPPORT N°7
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’AEROPORT INTERNATIONAL DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 14 avril 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Ali Hassan Bahdon, Ministre de l’Equipement et des Transports.

A pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur Général financier du PAID et AID, Monsieur Jérôme Oliveira.
Etaient présents:
M.
 Omar Aden Saïd, Vice-président
 Antoine Michel Barthélemy,   Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AO.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari

Absents excusés:
MM.
Omar Abdi Saïd, Président

Bourhan Mohamed Ali, Membres

Nouh Hassan Gouled

A pris part aux travaux de cette réunion :
M. Elmi Affassé Dirieh  

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a examiné le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti (A.I.D) au titre de l’exercice clos au 31/12/2006.


Après lecture de l’exposé des motifs, le Ministre de l’Equipement et des Transports a rapidement rendu compte de la situation financière de l’Aéroport International de Djibouti.


En 2006, les comptes financiers de l’Aéroport International de Djibouti faisaient état d’un résultat déficitaire. Le Ministre nous a certifié que désormais suite à une gestion plus rigoureuse et à une amélioration des services, la situation financière s’est redressée dans le budget 2007.


Puis le Directeur financier, Monsieur Oliveira a pris la parole afin de présenter de manière succincte les différents tableaux reproduits dans le rapport de présentation. Il a ainsi longuement commenté le volume des activités en hausse par rapport à l’année 2005, l’amélioration des infrastructures qui ont permis d’accueillir un volume de passagers locaux et en transit plus important. Cependant, il déplore une dégradation de la gestion du fret essentiellement due à une capacité de réaction non suffisante des autorités de l’Aéroport.

Concernant les produits, le chiffre d’affaire de l’AID a atteint en 2006 la somme de 1 809 571 611 FDJ soit +12% par rapport aux prévisions initiales. Cette hausse s’explique par une progression du trafic aérien et des opérations d’assistance en dépit du tassement observé sur le fret et la taxe des billets d’avions.

Malgré l’accroissement de son activité le compte de résultat de l’Aéroport International de Djibouti (AID) au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2006 présente une perte de -385 257 531 FDJ, soit  une variation négative de 265 676 732 FDJ par rapport à l’exercice 2005.

La redevance aérienne est en adéquation par rapport à la taxe sur les billets d’avion dont certains passagers et certains opérateurs de voyages ne déclaraient  pas.

Bien qu’il n’ait été en fonction que depuis 2006, le Directeur financier a apporté des explications sur l’augmentation du chiffre d’affaires qui n’a pas permis de couvrir l’intégralité de la hausse des charges d’exploitation. Principalement, ce sont les achats de matériels et fournitures ainsi que les charges extérieures et ceux du personnel qui ont grevé le budget de l’Aéroport International de Djibouti. Il nous a apporté l’assurance de la mise en place de mesures correctives en vue d’une meilleure gestion de l’AID.

A la clôture de l’exercice 2006, les charges d’exploitation de l’AID s’élèvent à 2 090 761 454 FDJ soit une hausse de 12,2% comparé aux chiffres de l’année 2005 (1 863 823 821 FDJ).

Les charges de personnel ont augmenté de +10,9% l’évolution de ce poste s’explique par les recrutements de 6 nouveaux mécaniciens dans la section push back (refoulement des avions). Ainsi que le coût lié à la formation des agents du bureau de piste en Afrique du Sud. L’effectif de l’aéroport au 31/12/2006 est 271 agents et fonctionnaires confondus. Le bilan de l’AID reste longtemps négatif bien qu’on connaît en 2006 une variation positive de l’ordre de 85 255 874 par rapport au bilan de l’année 2005.

L’AID connaît depuis plusieurs années un retard dans les paiements des cotisations dues à la CNR  et à l’OPS au titre de la retraite de son personnel actif.

En ce qui concerne le partenariat avec DP WORLD, il serait judicieux de trouver un partenariat adapté à l’aéroport car il existe des difficultés d’adaptation des méthodes de travail entre l’aéroport et DP WORLD, reconnu mondialement dans le domaine maritime. L’AID aurait du avoir un partenariat renforcé avec l’Aéroport de Dubaï et des compagnies aériennes telle que fly emirates.


Afin d’améliorer le montant des charges, il est désormais établi un contrôle au niveau des achats et de la gestion des stocks.


Le Directeur financier a également fait part aux commissaires des dernières recommandations énoncées dans le budget prévisionnel 2008 :

· Une réévaluation de l’actif immobilisé ;

· Un positionnement de la situation nette des emprunts consentis à l’AID et cautionné par l’Etat ;

· Un bilan type des capitaux propres de l’AID.


Avec ses nouvelles mesures, l’établissement public vise à assainir ses finances et redresser la barre pour attirer davantage d’investisseurs étrangers.


Les commissaires se sont interrogés sur les investissements réalisés en 2006 par l’AID pour un montant de 761 638 693 Fdj. Selon les dires du Ministre, ces investissements étaient importants pour augmenter les capacités opérationnelles de l’AID et réhabiliter ses installations.

Bien que la situation financière critique de l’AID en 2006 ne le permettait pas, ces investissements étaient nécessaires et apportent dès aujourd’hui un actif estimé.


Dans la perspective du redressement de la situation financière de l’AID, les commissaires se sont réjouis et ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et l’ont transmis pour adoption en séance publique.




Signé

M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général
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RAPPORT N°5
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS D’ELECTRICITE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2006.
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 12 avril 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Bouh Odowa, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles.

Ont pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur général, le Secrétaire général et l’Agent comptable de l’EDD, respectivement messieurs Djama Ali Guelleh, Farah Ali Guelleh et Barkad Houssein. 

Etaient présents:
AM. Omar Abdi Saïd, Président
Omar Aden Saïd, Vice-président
 Antoine Michel Barthélemy,   
Rapporteur Général

Mmes
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

Safia Elmi Djibril

 Mohamed Adoyta Youssouf, Membres

Djama Saïd Bogoreh


 Youssouf Moutouna Abakari

 Ismaël Ahmed Adlao 

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etait absent :
M.         Nouh Hassan Gouled
Absent excusé :
M.         Bourhan Mohamed Ali


La Commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le samedi 12 avril 2008 en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2006.


Les principaux résultats  des comptes financiers de l’EDD au 31/12/2006 se présentent comme suit :

· Total des produits : 15.122.641.703

· Total des charges :  15.749.865.186

· Résultat net déficitaire de : - 624.223.483


Le Ministre de tutelle a d’emblée exposé la situation financière et les difficultés auxquelles l’EDD étaient confrontées. En effet, compte tenu du phénomène mondial de flambée du prix du baril de pétrole et l’appréciation de l’euro par rapport au dollar, les comptes définitifs de l’EDD font état d’un résultat  déficitaire de 624 millions de francs, soit 70% de plus par rapport au déficit de l’exercice précédent.


Durant l’année 2006, la société a connu un grave incendie au niveau de la centrale de Boulaos, qui avait mis hors service certaines installations provoquant par conséquent des délestages répétitifs et insupportables. Il a également ajouté que l’EDD continuait de vendre à perte et que la subvention de l’Etat pour absorber ce déficit était plus que nécessaire.


Il a en outre souligné que le Gouvernement oeuvrait à trouver une solution et qu’il avait initié un vaste programme d’exploration et d’exploitation des énergies renouvelables (éolien, solaire, géothermie). C’est en ce sens que l’Etat a signé très récemment 2 accords, l’un portant sur l’achat de d’électricité et l’autre relatif à la convention entre la République de Djibouti et la Société Rejkavic Energy Investment. Le Directeur est intervenu en apportant des réponses aux nombreuses remarques du commissaire aux comptes et en soulignant la situation alarmante dans laquelle se trouve actuellement l’EDD. Cette dernière ne peut perdurer éternellement car cela déboucherait à moyen terme à un dépôt de bilan si des solutions adéquates ne sont pas trouvées immédiatement par les pouvoirs publics.


Le déficit chronique de l’EDD date depuis 2002 et s’aggrave d’année en année. Les observations formulées par le Trésorier national payeur qui s’appuie sur le rapport du commissaire aux comptes sont les suivantes :

· Absence d’un état d’inventaire physique des immobilisations au 31/12/2006 ;

· Non inscription en reprise de provision du montant de 108.398.206 relatifs au reliquat d’un prêt accordé par l’EDD à la Banque de développement ;

· La non mise à disposition des états d’inventaire physique des articles en stocks ;

· Au niveau de l’actif circulant, les soldes comptables présentent un écart d 22 millions ;

· Les avances sur consommation ne sont jointes d’aucune liste nominative ;

· La provision sur l’administration est de 995 millions à la fin de l’exercice sous revue.


Le Directeur a tout d’abord expliqué que la réalisation de l’inventaire physique global n’est pas techniquement  faisable en deux semaines d’audit. Il s’agit plutôt d’un travail qui nécessite plus de temps compte tenu des tâches à effectuer.


Concernant la deuxième remarque, il a estimé que tant que l’EDD n’a pas réellement obtenu de la part de l’Etat la totalité du reliquat du prêt consenti à la BDD, le montant de 108.398.206 francs figurera à l’actif des immobilisations financières. A propos des états d’inventaire des stocks, il a affirmé que depuis que l’EDD avait procédé à un changement de son système informatique, on avait constaté que cela avait engendré des écarts entre les stocks réels et les écritures comptables. Les services de la comptabilité travaillent dans le sens d’une amélioration des résultats et dans l’optique de corriger ces écarts.


En ce qui concerne l’écart de 22 millions figurant au niveau de l’actif circulant, il est dû également à la mise en place d’un nouveau logiciel (IRIS). Actuellement la société est en train d’élaborer sa propre méthode comptable. Enfin la somme de 741 millions appartient aux abonnés car en cas de résiliation, la société doit les rembourser. Une liste nominative ne peut être établie du fait que les noms de certains abonnés sont enregistrés et consignés dans les registres qui datent de plusieurs décennies. Il est donc difficile de proposer au commissaire aux comptes une liste nominative complète.


Le Directeur a mis l’accent sur le fait que selon la convention de dettes croisées, l’EDD continue toujours de souffrir d’indisponibilité d’une partie de sa trésorerie à la BDMO (420 millions) et les impayés d’un certain nombre d’établissements publics, notamment l’ONED qui à lui seul, doit 2,745 milliards à la date 31/12/2006.


Il y a lieu de s’interroger sur l’absence de réaction des politiques pour apporter une solution dès lors que l’ONED se refuse de payer sa propre consommation. Globalement, le cumul de la dette de l’Etat et des établissements publics s’élève à 9 milliards de francs.

Il a tenu à attirer l’attention des élus sur les dettes croisées car cette situation ne cesse de se détériorer au fil des années et on risque de ne plus être à même de stopper cette hémorragie. Il serait donc salutaire que les autorités publiques prennent le problème à bras le corps et trouvent des solutions le plutôt possible.


Les commissaires ont demandé au Directeur d’une part s’il disposait du rapport d’audit interne du commissaire aux comptes et d’autre part quel serait l’impact d’une nouvelle tarification. Ils l’ont également interrogé sur les impayés cumulés qui avoisinent les 11 milliards de francs et qui arrive à égaler progressivement le chiffre d’affaire de l’établissement.


Le Directeur  a répondu qu’il n’avait pas eu en sa possession le rapport de l’audit interne en question. Concernant, l’impact d’une nouvelle tarification il a souligné qu’elle aurait pu générés des recettes de 800 millions de francs et l’Etat aurait pu payer le reliquat de 900 millions.


En somme, l’impact n’a pas été significatif car au moment de la hausse des tarifs en juillet 2005 par l’EDD, le prix du fuel avait aussi augmenté.


Le Directeur a ensuite exposé la situation du portefeuille des impayés. Il a insisté sur le fait que pour l’année 2006, le total des impayés clients se chiffrait à 4.192.127.452 FDJ, soit respectivement 3.028.628.997 FDJ, pour la clientèle administrative et de 1.563.498.455 FDJ pour la clientèle privée.

Les commissaires  ont interpellé de nouveau le Directeur sur le non respect des règles de passation de marché public, l’état d’avancement  du projet d’interconnexion, avec le réseau électrique éthiopien le problème des pièces de rechange qui entraîne d’important délestage, la hausse éventuelle du tarif etc.

Le Directeur a nié catégoriquement les griefs faits à l’EDD sur le non respect des règles de passation de marché public. Il a soutenu que les travaux internes de l’EDD ne dépasse pas les 5 millions, seuil au-delà duquel la loi contraint les établissements publics à faire des appels d’offres.


Par contre, pour l’acquisition des matériels, la marge de manœuvre est réduite car on est contraint de s’adresser au seul fabriquant capable de nous fournir.

Il a poursuivi que le délestage se produit généralement lorsque certaines pièces de rechange deviennent défectueuse après usure. Les délais de réparation font que le délestage soit répétitif et long. En cas d’obsolescence des pièces, nous achetons au coût par coût et parfois leurs acheminements peuvent prendre du temps. De plus, nous ne pouvons pas prévoir en avance quelles pièces tomberont en panne.


Il a affirmé ensuite que les travaux de l’interconnexion électrique Djibouto-Ethiopien avait déjà commencé et prendront fin au terme de l’année 2009. Ces travaux seront réalisés par 2 sociétés dont l’une est italienne et l’autre indienne. Grâce à l’interconnexion, il se pourrait qu’on puisse proposer des tarifs plus avantageux. L’objectif à atteindre serait d’éviter surtout le délestage.


A la question d’une éventuelle augmentation des tarifs, le Directeur a soutenu que si le prix du baril de pétrole qu’est actuellement à 106 dollars, progresse alors les tarifs seront revus à la hausse. Le Gouvernement a cependant promis de trouver d’autres sources d’énergie afin de réduire progressivement la dépendance énergétique.


Les commissaires ont demandé au Ministre quelles étaient les solutions avancées par le Gouvernement d’une part et pourquoi n’avoir pas sollicité des tarifs préférentiel aux pays arabes producteur du pétrole.

Le Ministre a répondu que le Gouvernement œuvrait à trouver des solutions alternatives en matière d’énergie. Il s’agit notamment du projet géothermique du Lac Assal dont le coût de réalisation de la société est estimé de 150 à 160 millions dont l’Etat serait actionnaire. Il existe d’autres sources d’énergie tels que l’éolienne et le solaire qui sont en cours d’étude. Il a ajouté que Djibouti pourrait bénéficier du partenariat entre autre de l’Islande et de la Chine dans le développement et l’exploitation de ces énergies renouvelables. Le Directeur a tenu à informer les parlementaires que la proposition de négocier un tarif préférentiel auprès des pays exportateurs de pétrole est une peine perdue car ils sont intransigeants dans ce domaine. De plus, ils exigent à ce qu’on leur achète le pétrole au prix du marché en cours.


L’ultime interpellation des commissaires a porté sur la pénalité de 7000 FDJ que tout abonné doit payer si ce dernier fait l’objet une coupure. Ils ont suggéré la suppression de cette pénalité qui dépasse parfois la consommation d’énergie, rendant ainsi difficile les conditions de vie déjà précaires des ménages à faibles ressources.

Le Directeur a rappelé que la pénalité de 7000 FDJ couvre les frais de 2 actions que sont la coupure et le rebranchement qui ont un coût. Il s’agit d’un tarif fixé par un arrêté et qui n’a pas été modifié depuis 1978. Il a avancé que cette question est en cours de réflexion.


A la question de savoir pourquoi, l’EDD ne pratiquait pas la même stratégie marketing que celle de Djibouti Télécom, le Directeur a souligné que la situation de l’EDD n’était pas comparable à celle de ladite société.

A cela, il a ajouté que les coûts de matériels technologiques et informatiques utilisées par Djib-télécom sont en baisse. A l’inverse, les prix du cuivre et de l’aluminium ont été multipliés par 3 en l’espace de quelques mois. Par ailleurs, les fibres optiques utilisées  par Djib-télécom sont moins chères que les fibres en cuivre de l’EDD.


Au terme de la réunion et suite à une discussion sur des sujets d’ordre général les commissaires ont émis un avis favorable à l’adoption ce présent projet de loi en séance publique.




Signé
M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   

ANNEXE

L’état a payé à l’EDD au titre de 2006 un montant de 2 641 318 772 fdj pour l’ensemble des ministères y compris la présidence et la primature. A cela s’ajoute des dépenses énergétiques payées par la direction des Finances sur les autres institutions regroupées dans le chapitre transfert du budget de l’état. 

ELECTRICITE

	Présidence et Ministères
	Réalisations 2005
	Réalisations 2006

	Présidence
	145 705 867


	251 614 824



	Premier Ministre 
	5 050  974


	10 133 094

	Ministère de la justice 
	12 342 970


	39 299 490

	Ministère de l’intérieur
	360 070 504


	454 042 368

	Ministère de la défense 
	233 551 002


	401 210 652

	Ministère des affaires étrangères


	16 271 220
	30 608 909

	Ministère de l’économie
	216 146 585


	425 250 821

	Ministère du commerce
	2 256 162


	9 397 668

	Ministère des transports
	31 757 306


	47 461 030

	Ministère de l’éducation 
	238 932 345


	346 501 255

	Ministère de l’emploi
	11 174 787


	25 568 400

	Ministère de la santé
	200 730 998


	336 772 015

	Ministère de l’environnement
	5 194 481


	12 546 451

	Ministère de l’agriculture
	37 223 244


	67 939 160

	Ministère de l’énergie
	2 354 118


	8 201 213

	Ministère des sports
	7 394 328


	29 587 072

	Ministère de la communication
	9 866 203


	29 132 945

	Ministre délégué chargé de la promotion des femmes


	495 602
	2 883 567

	Ministre délégué chargé des biens Wakfs
	44 967 332
	113 167 738

	Ministre délégué chargé de la coopération internationale
	0
	0

	TOTAL
	1 581 486 028
	2 641 318 672 
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RAPPORT N°3
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA CAISSE NATIONALE DE RETRAITES (CNR) POUR L’EXERCICE 2005
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 27 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 30 mars 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par Monsieur Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle.

A pris part également aux travaux de cette Commission, la Directrice de la CNR, Madame Hana Farah Assoweh.

Etaient présents:
AM. Omar Aden Saïd, Vice-président
  Antoine Michel Barthélemy,   Rapporteur Général

Mme
  Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Bourhan Mohamed Ali

  Nouh Hassan Gouled


  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari

Absent excusé :
M. Omar Abdi Saïd, Président
La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a tenu sa réunion en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraite (CNR) pour l’exercice 2005.

Le Ministre de tutelle récemment nommé et n’ayant pas pris connaissance des tenants et aboutissants de ce projet, n’était pas par conséquent en mesure d’apporter des réponses aux interrogations des commissaires. Cependant, la Directrice de la CNR, Madame Hana Farah Assoweh a exposé les éléments marquant de l’exercice financier 2005 qui s’établit comme suit :

· Total des produits : 
1.920.530.523 FDJ

· Total des charges :
1.857.707.272 FDJ

· Résultat net : 

  + 62.823.251 FDJ

Les Commissaires ont interpellé les représentants de la CNR sur les raisons du retard accusé dans la présentation de ces comptes financiers soumis à leur approbation. La Directrice a expliqué que ce retard était dû en grande partie à la malversation dont a fait l’objet la CNR.

En effet, la Direction de la comptabilité financière avait transmis le 31 mars 2006 ses comptes financiers au Trésor afin qu’il soit audité. Le Trésorier ne pouvait pas procéder à l’audit du fait que le procès de jugement pour abus de biens sociaux et de détournement de fonds publics n’était pas prononcé.

Après que la justice ait déclaré un non lieu et que les auteurs ont bénéficié d’un acquittement, le Trésorier payeur national a décidé à ce moment de certifier l’état financier de la Caisse en septembre 2007.

Après avoir rappelé les faits qui ont entraîné ce retard, la comptable a présenté la situation financière de la Caisse en 2005 en mettant l’accent sur le résultat net positif de 62.823.251 FDJ. Ce solde excédentaire est dû principalement à l’accroissement des recettes des cotisants et plus particulièrement des fonctionnaires stagiaires. En effet, selon la loi ces derniers peuvent depuis mai 2005 cotiser auprès de la CNR.

Au niveau des dépenses, la CNR paye les retraites, pensions d’invalidité et les remboursements dus à ses administrés. Elle gère trois régimes que sont le régime des fonctionnaires, des agents de la Direction de la Police, les députés et les membres du Gouvernement et depuis la loi n°3/AN/92/2ème L du 28/10/92, les pensions des anciens GNA par subvention annuelle versée par l’Etat.


Cependant la comptable a souligné les difficultés qui perdurent toujours dans le recouvrement des cotisations des personnels fonctionnaires des établissements publics. Les responsables de ces établissements négligent délibérément à verser à cet organisme de solidarité les droits élémentaires de leurs agents qui veulent dignement le bénéfice d’une pension de retraite après plusieurs décennies de loyaux services.


Le tableau en annexe démontre que la situation est préoccupante pour certains établissements. 


Les parlementaires de la Commission tirent la sonnette d’alarme et réclament une commission d’information pour rechercher les raisons exactes qui obligent les responsables de ces établissements publics à hypothéquer la retraite d’un agent qui a servi loyalement son pays d’autant plus qu’ils subissent des prélèvements de 6% sur leurs salaires.

La Commission appelle également le Gouvernement à assurer le versement de la somme manquante sur les comptes de la CNR après le non lieu émis par le tribunal sur les deux fonctionnaires impliqués. Car il s’agit de l’argent appartenant aux retraites et cela fait partie de leurs sacrifices.


Le Gouvernement ayant pris récemment l’initiative de fusionner la CNR et l’OPS sous une nouvelle entité, il serait souhaitable de mettre en place un audit financier pour connaître le passif et l’actif de chaque établissement avant la mise effective de cette nouvelle structure de solidarité.

Au terme de la discussion en commission, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet en vue de son adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.




Signé
M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   

ANNEXE

COMPLEMENT DU TRAVAIL DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR L’EXAMEN DES COMPTES FINANCIERS DE LA CNR POUR L’EXERCICE 2005

1. Les observations émis par la commission des Finances, de l’économie générale et du plan à la suite de l’examen des comptes financiers de la Caisse Nationale de Retraites (CNR) ) au terme de l’exercice 2005.

Tableau 1 : La situation des établissements publics au 31/12/2005

	Ets Publics
	Cotisations dues
	Cotisations recouvrer
	Soldes

	
	Cotisations antérieures attendues
	Cotis

attendues
	Total coti attendues
	Cotisation antérieure recouvrer
	Coti recouvrer au 31/12/05
	Total coti recouvrer
	Total du reste à recouvrer en 2005

	AID
	7545937
	21670285
	29216222
	7545937
	16157160
	23703097
	5513125

	AN
	88443800
	68611154
	157054954
	17283729
	39804944
	57088673
	99966281

	CERD
	33230696
	6536436
	39767132
	1675872
	0
	1675872
	38091260

	DJIB-TELECOM
	5510290
	19668460
	25178750
	5103334
	9852852
	14956186
	10222564

	EDD
	6375956
	9220757
	15596713
	6375956
	6996554
	13372510
	2224203

	ONED
	12133643
	9918411
	22052054
	0
	0
	0
	22052054

	PUD
	6776981
	13875879
	20652860
	2468338
	0
	2468338
	18184522

	RTD
	35724814
	13370454
	49095268
	8271545
	0
	8271545
	40823723


Le tableau ci-dessus montre les créances publiques relatives aux cotisations non versées par certains établissements publics soit directement ou par le biais du Trésor national à la Caisse Nationale de Retraite pour l’exercice 2005.

Les parlementaires tirent la sonnette d’alarme car cette situation  est jugée préoccupante et ne peut plus perdurer. Les fonctionnaires de ces établissements publics subissent des retenus sur leurs salaires en terme de cotisation afin qu’ils puissent bénéficier des pensions de retraite. Selon la loi, l’Etat par le biais du Trésor national doit reverser à la CNR les cotisations des salariés des établissements publics. Or, dans le tableau, on constate des cotisations antérieures non recouvrées assez conséquentes. 

En tant qu’élus, nous nous interrogeons sur la question de savoir si les organismes publics mentionnés plus haut ont scrupuleusement versé les cotisations à la CNR et dans ce cas, est ce que le Trésor national a procédé fidèlement au reversement de ces cotisations ? 

Les commissaires ont interrogé la Directrice de la Caisse sur les cotisations et les pensions de 3 régimes, en particulier celui des fonctionnaires, en mettant l’accent sur les cotisations des fonctionnaires de l’administration publique, les créances antérieures et les cotisations versées figurant dans les tableaux ci-dessous.

Tableau 2 : Les cotisations des fonctionnaires

	Régime des fonctionnaires


	Montants

	- Fonctionnaires du Budget national

- Fonctionnaires des établissements publics
	952 276 317

135 907 199



	Total
	1 088 183 515


Tableau 3 : Les créances fonctionnaires antérieures à l’exercice 2005

	Créances antérieures


	Montants

	-Fonctionnaires du Budget National

-Fonctionnaires des établissements publics

	27 550 480

141 386 782

	Total


	168 937 268


Tableau 4 : Les cotisations versées par le Trésor et établissements publics

	Régime fonctionnaires


	Cotisations antérieures
	Cotisations exercice 2005
	Total

	-Fonctionnaires/Budget national

-Fonctionnaires/ Ets publics


	3 063 574 
42 059 101 
	880 576 278 

59 198 258 
	883 639 852 

101 257 359 

	Total


	45 122 675 
	939 774 536 
	984 897 211 


La Directrice a clairement expliqué que le montant de 1 088 183 515 fdj représentait la constatation des cotisations des fonctionnaires de l’administration publique pour l’exercice 2005. 

Le second tableau fait ressortir les créances antérieures de la CNR vis- à vis de l’Etat en différenciant les fonctionnaires payés sur le Budget national et ceux payés par les établissements publics au terme de la même année. Quant au dernier tableau, il fait état des cotisations versées par le Trésor national et les établissements publics en distinguant les cotisations antérieures et celles de l’exercice 2005.

Les commissaires ont également demandé à la Directrice des éléments de précision sur les pensions payables, payées et impayées. Elle a répondu en explicitant que les pensions payables sont celles que la CNR émet, c'est-à-dire celles qui sont dues initialement. Ensuite au cours de l’année, la Caisse procède aux paiements des cotisations et des pensions des contribuables et par conséquent, la différence étant le reste communément appelée les pensions impayées. 
Nous avons pu revenir sur la question de savoir pour quelles raisons la Caisse ne percevait pas la totalité des cotisations dues par les nombreuses institutions publiques. La discussion qui s’en est suivie nous a permis de constater que généralement les impayés s’accumulaient au fur et à mesure du temps et ceci depuis maintenant plusieurs années.

Nous avons donc pu discuter de la situation spécifique à chacune de ces institutions publiques. Premièrement, pour ce qui est de l’Assemblée nationale, la question a été de savoir à quoi été dues les impayées de l’Assemblée dans la mesure où les cotisations des fonctionnaires et des députés sont régulièrement adressées au Trésor national sous forme de chèque émis à l’ordre de la CNR. Ils ont établi que la CNR n’encaisse pas de manière systématique les chèques libellés à son endroit. Ceci démontre bien que le Trésor national ne procède pas au reversement. 

En ce qui concerne la situation de l’Office National des Eaux de Djibouti (ONED), la question est encore plus préoccupante. Les représentantes de la Caisse ont soulevé de nombreuses difficultés, se plaignant du fait que la liste des salariés de l’ONED et leur indice de base salariale ne leur est jamais parvenue jusqu’à ce jour. De plus, dans la réalité certains des salariés ne sont pas enregistrés voire inconnus des services de pensions de la CNR. Ceci a mis en difficultés les veuves des anciens fonctionnaires.

Nous avons pu éclaircir aussi la situation de Djibouti Télécom, les impayés étant principalement dus à un désaccord sur le taux de part patronal qui doit normalement s’élever à 14 % selon la législation en vigueur à savoir la loi n° 155 AN/02/ 4ème L et non à 12%. C’est le cas par exemple de Djibouti Télécom et de l’EDD qui, étant dans l’illégalité, refusent de prendre en considération le taux de 14% applicables à tous les fonctionnaires des établissements publics.

Enfin, pour la Radio Télévision de Djibouti (RTD), il a été convenu par un protocole d’accord avec la CNR de lui verser régulièrement 1 million de fdj. Mais cet accord est resté lettre morte si bien que les arriérés se soient accumulés et se chiffrent aujourd’hui à plus de 40 millions fdj. 

Au terme de la réunion, nous avons interrogé les représentantes de la CNR sur les pensions restant à reverser aux contribuables à savoir comment sont utilisées les pensions non réclamées ? En d’autres termes, à qui reviennent ces fonds ? 

La Directrice a expliqué que la CNR applique les prescriptions stipulées par la loi et qui précise qu’au-delà d’une période de trois années, les cotisants qui ne viennent pas retirer ou réclamer leurs pensions les perdent. Il n’ y a donc pas de rétroactivité et la déchéance court pour toute la période antérieure. Elle tenu a préciser qu’il n’y avait aucun fonds disponible à la CNR étant donné qu’elle reçoit moins de pensions qu’elle doit en reverser. Les pensions non reversées ou non réclamées après cette période ne sont pas effacées et non comptabilisées dans le grand livre des pensions.
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RAPPORT N°8
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DU STADE « AL HADJ HASSAN GOULED APTIDON » POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mercredi 16 avril 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle assurant l’intérim de la Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme, Madame Hasna Barkat Daoud.

A pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur du Stade, Monsieur Ramsis Ismaël Abdo ainsi que l’Agent Comptable Monsieur Mohamed Ali Datbar.
Etaient présents:
MM.
 Omar Abdi Saïd, Président

 Omar Aden Saïd, Vice-président
 Antoine Michel Barthélemy,   
 
 Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AP.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
 Bourhan Mohamed Ali
 Ismaël Ahmed Adlao 
 Nouh Hassan Gouled 
 Djama Saïd Bogoreh 
 Youssouf Moutouna Abakari 
 Ahmed Boulaleh Barreh

A pris part aux travaux de cette réunion :
MM. Elmi Affassé Dirieh et Mohamed Ahmed Houssein, Députés non membres de la Commission.


La Commission de Finances de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le mercredi 16 avril 2008 pour examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers 2006 du Stade Al Hadj Hassan Gouled Aptidon. L’état financier du stade se présente comme suit :

· Total des produits :

32 770 500 FD

· Total des charges :

34 260 631 FD

· Résultat net déficitaire : 
- 1 490 131 FD

Pour la première année, le résultat net du stade est déficitaire du fait de l’accroissement des amortissements cumulés au 31/12/2006 et une diminution de 10.000.000 (soit 25% de moins que l’année dernière) de la subvention annuelle de l’Etat.

Les commissaires ont tout d’abord interrogé le Directeur sur la situation du stade et plus particulièrement son effectif réel,  les charges du personnel et le contrat de prestation de service de «Djib clean».

Le Directeur a répondu que l’effectif réel est de neuf (9) salariés et les charges du personnel sont évaluées à 17.493.338 FDJ, soit plus de la moitié des charges globales (51,60%). Concernant les services extérieurs, le stade a conclu un contrat de prestation de service avec la société « Djib clean » qui emploie actuellement 11 agents de surveillance. 

Tous les deux ans, ce contrat est reconduit en subissant une révision à la baisse du montant du contrat initialement établi. 

En guide de comparaison, le coût des prestations est fixé actuellement à 6.500.000 FDJ contre 12.100.300 FDJ pour l’exercice antérieur. Le Directeur a souligné que la Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire (ex. chambre des comptes) leur a rappelé que désormais, le stade devait se conformer à la stricte application de la loi et notamment les dispositions relatives aux marchés publics. 


Ils ont voulu savoir si le stade a reçu la totalité de la subvention annuelle de 30 Millions de l’Etat d’une part et s’il a perçu effectivement des recettes lors des organisations sportives d’autre part. Les élus ont de nouveau interpellé le Directeur sur le montant de la subvention que la FIFA a accordé à la Fédération Djiboutienne de Football (FDF) et sur l’éventuelle redistribution par cette dernière en vue de couvrir les frais d’entretiens au stade.


Le Directeur a certifié que, pour la subvention de l’Etat au titre de l’année 2006, le stade avait reçu la somme globale de 30 millions fdj au cours de l’année  2007, bien que le Trésor national leur doive toujours un reliquat pour les années antérieures. 


Il a déploré les difficultés que son établissement a rencontrées tout au long de l’année. En effet, des grands événements sportifs se sont déroulés à Djibouti et le stade n’a pas généré de recette du fait qu’on met à disposition de manière gratuite les installations du stade sans que les autorités du stade aient un droit de regard. Ce manque à gagner représente un coût considérable d’autant plus que l’essentiel des ressources proviennent de la subvention de l’Etat. 


D’un autre coté, le stade réalise des recettes additionnelles issues de la location de salles destinées à l’organisation des différentes activités tels que la musculation, les arts martiaux, la boxe, la gymnastique et se chiffrent à 820 000 fdj.


Le Directeur a soutenu que la FIFA subventionnait la FDF et qu’il avait  demandé à ce que cette dernière puisse participer de façon forfaitaire aux travaux  du stade et à  l’organisation des matchs. Compte tenu du montant de la subvention, la FDF n’a pas répondu favorablement à la requête car elle prend en charge l’ensemble des équipements des clubs de football de la 1ère à la 3ème division.

 
Néanmoins, la subvention de la FIFA sera doublée cette année et s’établira à environ 90 millions de fdj au lieu de 45 millions. Le Directeur a donc promis qu’il allait de nouveau relancer sa demande auprès à la FDF avec plus de fermeté. Il a aussi assuré les commissaires qu’il travaillait dans le sens d’une amélioration de la situation financière du stade. Il a affirmé qu’il a finalisé avec son équipe quatre projets qui verront prochainement le jour et ceci dans le perspectif de réaliser des gains supplémentaires. 

Par ailleurs, le Directeur s’est montré très préoccupé par l’absence de clôture extérieure sans laquelle le stade ne pourrait mettre en place une politique de marketing notamment dans le domaine des pancartes publicitaires et de billetteries.

Les commissaires ont souhaité que notre pays puisse former des jeunes sportifs dans la mesure où 60% de notre population est âgée de moins de 20 ans. Ils ont demandé à ce que le Ministre de la jeunesse, du sport et du loisir puisse insuffler un nouveau dynamisme dans le sport en général et surtout l’athlétisme, domaine dans lequel nos aînés se sont vaillamment distingués en représentant dignement les couleurs de notre patrie aux différents évènements sportifs mondiaux (jeux olympiques, le championnat du monde d’athlétisme etc).

De plus, ils ont proposé de développer davantage une politique de publicité axée sur les vertus et bienfaits du sport afin de sensibiliser les jeunes à la pratique régulière du sport et ainsi accroître les recettes.

Par ailleurs, les commissaires ont demandé au Directeur du stade si il bénéficiait d’une subvention sur le fond de la jeunesse destiné à la promotion du sport. Il faut rappeler que le Président de la République Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, a initié la mise en place de ce fond pour redynamiser et développer le sport. La construction des structures multidisciplinaires, des infrastructures de qualités et des équipements flambants neufs témoignent la volonté de la politique du Gouvernement à l’égard des jeunes et du sport. 

Le Ministre étant lui-même nouveau dans le Gouvernement n’a pu donné de détail sur l’utilisation de ce fond pour la jeunesse depuis que ce dernier est effectif. 

Les commissaires ont formulé des recommandations allant dans le sens de la construction d’une clôture extérieure le plus urgemment possible afin d’éviter les dégradations que subit le stade lors des évènements sportifs, la mise en œuvre d’une politique de formation et d’encadrement de jeunes athlètes et enfin la concrétisation de la politique nationale de la jeunesse des sports et des loisirs. 

Au terme de la réunion, la commission des finances, de l’économie générale et du plan a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.




Signé

M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   
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